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L’année 2022 aura été celle d’un développement 
soutenu pour l ’ensemble de notre territoire, avec 
de très nombreuses réalisations au service de nos 
habitants comme de nos entreprises. C’est le résultat 
d’une action publique forte, d’une proximité jamais 
démentie de nos élus et agents sur le terrain, et d’un 
lien de confiance avec les sociétés du Douaisis. 
 
Ainsi, DOUAISIS AGGLO a permis à la gigafactory 
AESC  France de s’installer sur le territoire. Le fabricant 
de batteries à destination de véhicules électriques 
s’implante sur les communes de Lambres-Lez-
Douai et Cuincy. C’est dans un esprit de solidarité 
communautaire que DOUAISIS AGGLO a mis en 
place un système de redistribution des recettes 
fiscales générées par AESC France : les communes 
accueillant les futures installations vont partager 
les produits de la Taxe sur le Foncier Bâti avec les 

33 autres communes membres du territoire. Un geste fort qui va profiter à tous et qui 
démontre bien toute la volonté que DOUAISIS AGGLO met au service de ses habitants ! 
 
En 2022, de nombreuses entreprises se sont implantées sur nos 20 parcs d’activités. Cette 
année, 15 terrains ont été vendus, ce qui a rapporté 2 935 865 € à DOUAISIS AGGLO. 
 
2022 aura également été une année fructueuse concernant nos équipements commu-
nautaires : le Boulodrome du Douaisis a été inauguré en mars et depuis son ouverture, le nombre 
d’adhérents ne cesse de croître. Cet équipement sportif accueille de nombreuses compétitions 
nationales et internationales et participe grandement au rayonnement de notre beau territoire. 
 
D’autres équipements communautaires vont prochainement voir le jour : le planétarium du 
Douaisis pour commencer, qui sera inauguré en mai 2023. Ensuite, la patinoire, située dans 
l ’Écoquartier, va quant à elle ouvrir ses portes en octobre 2024. Ces deux nouveaux équipements 
viennent compléter l ’offre culturelle, scientifique, sportive et de loisirs présentes dans le Douaisis. 
 
Toutes ces mesures et avancées significatives en faveur de chaque habitant 
témoignent d’un engagement et d’un travail assidu de l ’ensemble de nos élus 
ainsi que des agents de notre collectivité. Travailler ensemble, c’est construire un 
Douaisis qui rayonne au cœur du plus grand département de France. Ce rapport 
d’activités est destiné à la fois à l ’ensemble des élus communautaires, aux décideurs 
économiques ainsi qu’à tous les habitants et partenaires de DOUAISIS AGGLO. 
 
Je vous en souhaite une bonne lecture. 

DOUAISIS AGGLO 
746, rue Jean-Perrin - 59 500 DOUAI
Tél. : 03 27 99 89 89
Mail : communaute@douaisis-agglo.com
Site : www.douaisis-agglo.com

Directeur de la publication : Christian Poiret 
Directrice de la rédaction : Catherine Blot
Rédaction : Direction de la communication
Photos : Direction de la communication - stock.adobe.com 
Conception graphique : Direction de la communication

Christian Poiret
Président de 

DOUAISIS AGGLO 

édito
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Annie GOUPIL
7ème Vice-présidente
Emploi,
Formation

Alain WALLART
11ème Vice-président
Contrôle de gestion,
Commandes groupées,
Archéologie préventive

François GUIFFARD
6ème Vice-président
Tourisme

Lionel BLASSEL
8ème Vice-président
Finances

Claude HÉGO
9ème Vice-président
Prospectives et  
relations extérieures,
Transports

Jean-Paul FONTAINE
10ème Vice-président
Cycle de l’eau

Bruno VANDEVILLE
12ème Vice-président
Travaux,
Bâtiments,
Voiries,
Electrification

Freddy KACZMAREK
13ème Vice-président
Cohésion sociale,
Politique de la ville,
NPNRU, Insertion par 
l’économie

Édith BOUREL
14ème Vice-présidente
Equipement de 
loisirs (Loisiparc),
Fourrière pour animaux

Christian DORDAIN
15ème Vice-président
Proximité des  
services publics,
Fracture numérique (SDUS),
Gens du voyage

Christophe DUMONT
1er Vice-président
Transition écologique, 
Déchets,
Energie

Jean-Luc HALLÉ
2ème Vice-président
Transition alimentaire 
et agricole,  
Trame verte et bleue,  
Mobilité douce,  
Entretien, gestion et 
propreté des espaces 
naturels

Caroline SANCHEZ
3ème Vice-présidente
Equipements 
culturels et sportifs 
d’intérêt commu-
nautaire

Jean-Jacques PEYRAUD
4ème Vice-président
Certification et label-
lisation, Acquisitions 
foncières et urbanisme,  
Appel d’offres

Marylise FENAIN
5ème Vice-présidente
Habitat, 
Hébergement d’urgence

Christian POIRET
Président de DOUAISIS AGGLO 

73 membres

15 Vices-présidents

Anhiers : 
Arleux : 
Aubigny-au-Bac :
Auby : 
Brunémont : 
Bugnicourt : 
Cantin : 
Courchelettes : 
Cuincy : 
Dechy : 
Douai : 

Erchin : 
Esquerchin : 
Estrées : 
Faumont : 
Féchain : 
Férin : 
Flers-en-Escrebieux : 
Flines-les-Râches : 
Fressain : 
Gœulzin : 
Guesnain : 
Hamel : 
Lallaing : 
Lambres-lez-Douai : 
Lauwin-Planque :
Lécluse : 
Marcq-en-Ostrevent : 
Râches : 
Raimbeaucourt : 
Roost-Warendin : 
Roucourt : 
Sin-le-Noble : 

Villers-au-Tertre : 
Waziers :   

Nadine Mortelette
Bruno Vandeville 
Alain Boulanger 
Christophe Charles, Mathilde Desmons, Freddy Kaczmarek 
Alain Dupont
Christian Dordain 
Lucie Vaillant 
Raphaël Aix 
Claude Hégo, Eric Carnel, Marylise Fenain
Jean-Michel Szatny, Estelle Mouy
Frédéric Chéreau, Auriane Aït Lasri, Nathalie Apers, Nora Cherki, Coline Craeye, 
Michaël Dozière, Agnès Dupuis, Thibaut François, François Guiffard, Mohamed 
Khéraki, Jean-Christophe Leclercq, Jean-Michel Leroy, Avida Oulahcene, Hocine Mazy, 
Jamila Mekki, Chantal Rybak, Yvon Sipieter, Stéphanie Stiernon, Xavier Thierry 
Laurent Kumorek
Thierry Boury 
Lionel Blassel 
Gilles Barbieux 
Alain Wallart
Michel Pédérencino
Jean-Jacques Peyraud, Valérie Louwye
Annie Goupil, Jean-Paul Copin 
Eric Silvain 
Francis Fustin 
Maryline Lucas, Romuald Saenen 
Jean-Luc Hallé 
Jean-Paul Fontaine, Nicole Marfil 
Bernard Goulois, Caroline Sanchez 
Christian Poiret 
Nicole Descamps-Vottier
Thierry Prein 
Edith Bourel 
Alain Mension 
Lionel Courdavault, Francette Duez, David Wesmaël
Pascal George 
Christophe Dumont, Stéphanie Caramour, Didier Carrez, Marie-Josée Delattre, 
Joselyne Gemza, Henri Jaruga, Dimitri Widiez
Patrick Mercier
Karim Bachiri, Jocelyne Charlet, Jacques Michon

AU 10/07/2020
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LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

-  Le développement économique : Création, 
aménagement, entretien et gestion des zones 
d’activités industrielles, commerciales, tertiaires, 
artisanales et touristiques. 

-  L’aménagement de l’espace communautaire : 
Schéma de cohérence territoriale et schéma 
de secteur, création et réalisation de zones 
d’aménagement concerté, organisation de la 
mobilité. 

-  L’équilibre social de l’habitat sur le territoire 
communautaire : Programme local de 
l’habitat, politique du logement, actions et 
aides financières en faveur du logement social, 
actions en faveur du logement des personnes 
défavorisées, amélioration du parc immobilier 
bâti. 

-  La Politique de la Ville :  
Élaboration du diagnostic du territoire et 
définition des orientations du contrat de ville.  
Animations et coordination des dispositifs 
contractuels de développement urbain, de 
développement local et d’insertion économique 
et sociale, ainsi que des dispositifs locaux de 
prévention de la délinquance, programmes 
d’actions définis dans le Contrat de ville. 

-  Déchets : Collecte et traitement des déchets 
ménagers et assimilés. 

-  Accueil des gens du voyage : Aménagement, 
entretien et gestion des aires d’accueil. 

-  Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention 
des Inondations (GEMAPI).

-  Production d’eau potable, protection du point 
de prélèvement, traitement, transport, stockage et 
distribution.

- Assainissement.

LES COMPÉTENCES OPTIONNELLES 

-  Création, aménagement et entretien de la voirie   
communautaire. 

-  Environnement et cadre de vie : Lutte contre 
la pollution de l’air et les nuisances sonores, 
soutien aux actions de maîtrise de la demande 
d’énergie dont la création, l’entretien et 
l’exploitation d’un réseau d’infrastructures pour 
les véhicules électriques et hybrides, élimination 

et valorisation des déchets des ménages et des 
déchets assimilés.

-  Construction, aménagement, entretien et 
gestion d’équipements culturels et sportifs 
d’intérêt communautaire. 

-  Production d’eau potable, protection du point 
de prélèvement, traitement, transport, stockage 
et distribution. 

LES COMPÉTENCES FACULTATIVES

-  Gestion administrative et financière des 
structures de secours et de lutte contre 
l’incendie. 

-  Réseaux de télécommunication et de  
vidéocommunication. 

- Capture et garde des animaux errants.
-  Requalification des abords de grandes 

infrastructures routières, fluviales et ferroviaires 
d’entrée dans l’agglomération. 

-  Création de réserves foncières hors zones 
d’activités. 

-  Gestion de Gayant Expo Concerts et réalisation 
des travaux afférents. 

-  Élimination et valorisation des déchets issus de 
soins à risques infectieux.

- Actions de développement rural.
- Archéologie préventive. 
-  Actions de développement touristique d’intérêt 

commun et de promotion touristique relevant 
d’un office de tourisme. 

- Création et gestion d’un parc de matériel.
-  Formation des demandeurs d’emploi de 16 ans 

et plus, hors système scolaire.
-  Représentation des communes au sein de la 

Mission Locale. 
-  Participation financière aux études liées à des 

projets de maisons de santé.
-  Mise en place d’un schéma d’aménagement et 

de gestion du paysage. 
-  Organisation de la distribution publique de 

l’électricité.
-  Animation et concertation dans le domaine de 

la gestion et de la protection de la ressource en 
eau et des milieux aquatiques.

Président
Christian POIRET

Directeur Général 
des Services

Catherine BLOT

Direction des 
Ressources Humaines

Myriam 
STANISLAWIAK

Direction du 
Développement 

Économique
Sandrine DANSETTE

Direction Générale

Prospective et  
Financements Extérieurs
Elisabeth DANIELEWSKI

Administration 
Générale

Grands Projets
Thierry STAMP

Communication
Marion POIRET

Contrôle de Gestion
Guillaume BOUQUET

Technologies 
de l’information

Cédric GILLERON

Protection de la Donnée
Lydéric LAVALLEE

LOISIPARC

SOURCEANE
PATINOIRE

Pôle Pilotage et Solidarités
François LAURENT

Pôle Aménagement du Territoire et Transition Écologique
Franck FOURNIER

Finances Comptabilité
Paul-André KOTTELANNE

Affaires Juridiques
Guy GEVAERT

Moyens Généraux
Elisabeth BAUDET

Conseil de Développement

Pôle Cohésion Sociale Habitat
Céline HUBY

Transition Agricole 
et Alimentaire

Pôle Équipements 
Culturels & Scientifiques

Luc BERNARD

Pôle Environnement
Marc GROBELNY

Cycle de l’eau
Aurélien BEHAGUE

Déchets
Arnaud HOUTTEMANE

Espaces Naturels
David FRANÇOIS

Transition Écologique, 
Mobilité et Certification

Chékib BEN SMIDA

Parcs d’activités

Pôle Aménagement
Daisy VINCENT

Bâtiments

Voiries
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PROSPECTIVES ET FINANCEMENTS EXTÉRIEURS

SUR LE VOLET « PROSPECTIVES » : 

L’année a été marquée par la construction du PROJET 
D’AGGLOMERATION. En effet, cette démarche avait été 
lancée fin 2021 et devait aboutir fin 2022. Toutefois, 
les élus ont souhaité prendre le temps d’analyser le 
diagnostic établi par le bureau d’étude et de le 
compléter afin d’affiner cette feuille de route valable 
pour les 10 prochaines années.  De multiples réunions du 
comité stratégique ont permis de dessiner ce que sera 
la future stratégie de l’agglomération et l’année 2023 
permettra de finaliser ce document pour une présentation 
au conseil communautaire d’octobre, pour déboucher sur 
une phase opérationnelle. Chaque directeur a travaillé 
avec son vice-président  sur la thématique de son service.  
Les maires ont pu donner leur avis via un questionnaire. 
Les partenaires extérieurs ont été sollicités à travers de 
multiples rendez-vous. Tous les agents de DOUAISIS 
AGGLO ont également été amenés à donner leur avis. 

Parallèlement à ce projet, les élus ont souhaité qu’un 
diagnostic sur l’état de la lecture publique sur le territoire 
de l’agglomération soit réalisé. Cette étude a été 
cofinancée par la DRAC, dans la continuité de notre 
candidature à l’accueil du centre de conservation de la 

BNF. En effet, lors de la rédaction de cette candidature 
pour créer la Cité du Livre, il manquait au territoire une 
analyse fine sur le sujet. Le rendu de cette étude permettra 
de savoir dans quelle mesure l’agglomération pourra 
accompagner les communes sur cette politique publique 
importante, afin de mieux assurer l’égalité sociale en 
matière de connaissances, de réduire l’illettrisme et 
l’illectronisme  qui maillent  notre territoire. 

10 dossiers
de subventions 
déposés

€2,4 M€
de subventions 
obtenues.

4 comités 
stratégiques 
pour la construction du 
PROJET D’AGGLOMERATION 

1 dossier déposé 
dans le cadre du Programme d’Investissements 

Avenir 4 / Essidatus qui permet de créer un 
écosystème de gestion de la donnée pour le bâtiment.

ERBM
participation au suivi des 
rénovations des cités 
minières en lien avec le 
service habitat

PMAD
étude de thématique 
Scarpe canalisée et 
santé

Fin 2022, le service PFE a participé à l’élaboration d’un 
dossier de candidature au Programme d’Investissement 
d’Avenir " Territoires Intelligents et Durables », en lien 
avec le service Développement Economique, en faveur 
de la création d’un Écosystème Sobre, Souverain et 
Interopérable de la Data au service des Territoires et des 
Usagers (Essidatus). Il s'agit de créer un écosystème de 
gestion de la donnée dans l'acte de construire pour tous 
les usagers et acteurs. Ce projet innovant a permis de 
travailler avec l’IMT Nord Europe et d’autres partenaires 
privés reconnus localement ou nationalement, afin de 
faire vivre cet écosystème sur le territoire pour créer de 
l’attractivité, des emplois, etc. DOUAISIS AGGLO a encore 
une fois montré sa capacité à travailler avec le monde 
économique. Le résultat est attendu mi-2023.

Dans le même esprit, le service a participé à la réponse 
à l’Appel à Manifestation d’Intérêt (AMI) « Rebond 
Industriel » en lien avec le service Développement 
Economique. L’agglomération été lauréate de cet AMI.  
Ceci nous permet de bénéficier d’un accompagnement 
en ingénierie pour les entreprises du territoire, ce dernier 
étant confronté aux mutations de la filière automobile, 
dans une logique de rebond. 

À la demande du Conseil Régional Hauts-de-France, 
nous avons eu le plaisir d’accueillir à Arkéos, musée 
parc archéologique, la première réunion du Réseau des 
collectivités de la Région HDF sur les fonds Européens. 
Cette rencontre a permis au Service régional Europe 
de présenter les nouvelles mesures de financement à  
l’ensemble des intercommunalités de la Région. 

Enfin, d’autres dossiers ont également bénéficié d’un 
suivi régulier :  

Dans le cadre du Pôle Métropolitain Artois Douaisis, 
le service PFE a activement participé aux différentes 
commissions d’élus et aux différents conseils métropolitains. 
À noter dans ce cadre la mise en œuvre d’une étude 
relative au devenir de la Scarpe canalisée entre Arras 
et Douai.  
Le service a continué à participer aux comités techniques 
pour la création d’un contrat local de santé et contrat 
local de santé mentale, en lien avec la CCCO et la 
plateforme Santé du Douaisis. 

L’Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier n’a 
pas mobilisé le service outre mesure. Aucune réunion 
technique dans le cadre des financements, pas de comité 
de pilotage. Seules les réunions relatives à la rénovation 
des cités minières ont mobilisé le service Habitat. 

En lien avec la Mission Bassin Minier, nous avons continué 
à suivre le plan de gestion du classement du bassin minier 
à l’UNESCO. 

Les autres activités plus habituelles ont été 
maintenues : 

  Suivi des dossiers touristiques et culturels, notamment via 
le Centre Historique Minier.

  Participation active aux différents comités de pilotages 
concernant les politiques et projets définis par 
l’agglomération : boulodrome, patinoire, planétarium, 
EuraDouai, et aussi au copil concernant la création 
d’un musée-atelier du Livre d’Art et de l’Estampe en lien 
avec l’IN Groupe.
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SUR LE VOLET « FINANCEMENTS EXTÉRIEURS » : 

Le service PFE a donc déposé en 2022, 10 dossiers de subventions et nous avons obtenu 2 387 500 € de 
recettes. 

Le service PFE a également répondu à l’appel à projet « Recyclage du foncier » afin de positionner les 
aménagements urbain d’EuraDouai. Nous n’avons malheureusement pas été retenu pour cette section. La demande 
sera renouvelée.

L’ensemble de ces demandes a été travaillé en lien avec les directions en charge des projets.

Intitulé du projet Dispositif Montant sollicité Montant obtenu

Construction d’une 
passerelle piétonne

PTS 2022 (département) 1 500 000 € 1 500 000 €

ETAT 1 500 000 € Report 2023

EuraDouai – 
Aménagement urbain

AAP Recyclage foncier 
2022 (Etat)

2 000 000 € Non retenu

EuraDouai – construction 
du parking silo

PTS 2022 (Département) 1 000 000 € Report 2023

Construction d’une 
patinoire

DSIL 2022 (Etat) 1 000 000 € Report 2023

ANS 2022 (Etat) 500 000 € Non retenu

Récupération de la 
chaleur sur la patinoire

Fonds chaleur (ADEME) 389 958.59 € En attente

Construction d’un 
planétarium

DSIL 2022 (Etat)
1 000 000 €

345 000 €

FNADT 2022 (Etat) 300 000 €

Développer mobilité 
cyclable sur le terr de DA

AVELO 2 (Etat) 242 500 € 242 500 €

CONSOLIDATION DES RECETTES
Avec la collaboration de la direction TIC, une 
application dédiée aux subventions a été créée. Elle 
sera opérationnelle en 2023.

Une procédure subventions sera mise en œuvre en 
2023, avec notamment la création d’une fiche projet 
pour optimiser la collaboration entre les services de 
l’agglomération.

Le Document de Mise en œuvre relatif au nouveau 
programme régional 21/27 dédié aux fonds européens  
est sorti fin 2022. Une analyse fine est en cours avec 
les services pour maximiser la recherche de subventions 
auprès des opérateurs. 
Les services de la Région ont également présenté la 
nouvelle politique ACTes (Aides aux communes et aux 
territoires). Une analyse complète des nouveaux dispositifs 
a été effectuée. 

Pour le volet « prospectives » :

- Présenter au conseil communautaire d’octobre 2023 le PROJET D’AGGLOMERATION et mise en œuvre de son 
opérabilité. 

- Finaliser l’étude diagnostique sur l’état de la lecture publique sur le territoire. 

-  Continuer le travail transversal avec les services  de l’agglomération et les services extérieurs pour le volet 
financements extérieurs.

- Optimiser l’obtention de financements, notamment au titre de la programmation de fonds européens 2021-2027.

- Poursuivre le travail de veille en matière de financement et notamment de veille sur le fonds vert.

- Mise en place de l’ensemble des outils « subventions ».

Pour le volet « financements extérieurs » : 

- Optimiser l’obtention de financements, notamment au titre de la programmation de fonds européens 2021-2027.

- Poursuivre le travail de veille en matière de financements et notamment de veille sur le fonds vert.

- Mise en place de l’ensemble des outils « subventions ».

PERSPECTIVES 2023
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GRANDS PROJETS

1 000 places
en tribune

194 pistes
dont :
- 64 pistes en intérieur
- 128 pistes en extérieur
- 2 pistes de billon

Ouverture en mai 2023

200 m²d’exposition 

PARKING SILO
573 places voitures
1/3 de la surface de la toiture en panneaux 
photovoltaïques. jusqu’à 166 places de  
recharges électriques

ALAE
Musée-Atelier 
du Livre d’Art 
et de l’Estampe 
une surface de 5700 m2  
1000 m2 de surface pour la lecture publique
1800 m2 d’espace tertiaire

Après 16 mois de travaux, le boulodrome a ouvert ses 
portes au public le 5 mars 2022. Cinq champions du 
monde français avaient fait le déplacement, au bonheur 
d’un public ravi de côtoyer ces grands champions. 
L’équipement a atteint son rythme de croisière avec de 
nombreuses compétitions régionales hebdomadaires 
et l’assurance de grands championnats nationaux dès 
2023.

Toute l’année 2022 a été consacrée à la construction 
de ce bel équipement qui sera nauguré en mai 2023. 
Rappelons que Orionis se situe dans le top 5 français 
pour la qualité de son imagerie numérique avec sa 
résolution 10K projetée sur un dôme hémisphérique de 
15m de diamètre.

Image 10K 
une résolution d’image exceptionnelle

prévue en octobre 2024
800 m² de panneaux PV 

PASSERELLE
PIÉTONNE
300 mètres de long
et 3 mètres de large
monte-charge pour piétons et vélos

-  Orionis : Poursuite des travaux sur le 1er trimestre 2023, avec arrivée de l’équipe d’exploitation de DOUAISIS AGGLO  
à mi-mars pour prendre en main l’équipement en vue de l’inauguration et ouverture au public en mai 2023.

- Patinoire : poursuite des travaux sur toute l’année 2023 avec un objectif d’ouvrir au public en octobre 2024.
-  Passerelle gare : poursuite des études d’exécution et fabrication de la passerelle en atelier au 2ème semestre 2023.
-  Parking silo : lancement des appels d’offres travaux au 1er trimestre pour un démarrage chantier au 1er septembre 2023.
-  ALAE Musée-Atelier du Livre d’Art et de l’Estampe : lancement du concours de maitrise d’œuvre , attribution du marché 

de moe, et lancement des études d’avant-projet.

PERSPECTIVES 2023

LA PATINOIRE
2022 a été consacré aux études de projet et attribution 
des marchés travaux. Le chantier quant à lui a démarré 
en octobre 2022, avec la perspective d’ouvrir au public 
en octobre 2024.

LA PASSERELLE PIÉTONNE 
Une passerelle piétonne reliant la gare de Douai au 
futur quartier d’affaires EuraDouai. Pendant l’année 
2022, les études de projet, le dépôt et obtention du 
permis de construire et la rédaction des appels d’offres 
travaux ont été menés, avec l’attribution des marchés 
travaux au dernier trimestre 2022. 

MUSÉE-ATELIER 
DU LIVRE D’ART 
ET DE L’ESTAMPE
L’année 2022 a été consacrée à la mise au point du 
programme permettant ainsi un lancement du concours 
de maitrise d’œuvre début 2023.

LE PARKING SILO
570 places au sein de EuraDouai. En début 2022, la 
maitrise d’œuvre du chantier a été retenue. Les études 
d’avant-projet et projet se sont poursuivies jusqu’à la fin 
d’année 2022.

ALAE 
LA PATINOIRE

130 places
dans la salle immersive 
du planétarium

19



20

COMMUNICATION

20 ANS DE DOUAISIS AGGLO

5 Mag
DOUAISIS AGGLO imprimés en 
70 000 exemplaires 

58 vidéos
ont été diffusées sur les réseaux sociaux

L’année 2022 fut marquée par les 20 ans de  
DOUAISIS AGGLO.  À cette occasion, le service a élaboré 
un plan de communication spécifique dans l’objectif de 
valoriser l’Agglo et de fêter cet anniversaire tout au long 
de l’année 2022. 

Un nouveau logo a été charté spécialement 
pour le vingtième anniversaire. Il a été diffusé dans 
toutes les signatures et campagnes d’affichage de  
DOUAISIS AGGLO.

Toujours pour célébrer les 20 ans de l’Agglo, une 
campagne d’affichage a été mise en place : chaque mois, 
un thème spécifique lié aux compétences de DOUAISIS 
AGGLO a été mis à l’honneur. En parallèle, les vice-
présidents ont eu l’occasion de présenter leurs actions 
et compétences  toute l’année par le biais de vidéos 
diffusées sur le site de DOUAISIS AGGLO et sur YouTube. 
L’objectif de ces reportages intitulés « Rencontre avec … »  
étant de mieux connaître l’élu et les compétences qui lui 
sont attribuées.

9 reportages 
les + du Mag ont été réalisés et 
diffusés sur YouTube et sur le site de 
DOUAISIS AGGLO

20 000 j’aimes   
atteint sur la page Facebook  
de DOUAISIS AGGLO

77 000 vues  
sur l’ensemble de nos vidéos youtube en 
2022

soit 582 % de plus  
qu’en 2021

*en 2022, douaisis agglo fête ses 20 ans.

à 20 ANS*

ON EST
CONNECTé 

*en 2022, douaisis agglo fête ses 20 ans.

pas seulement grâce à la 5g et la fibre,
mais aussi par ces moments partagés ensemble

420 publications   
Facebook

130 publications   
Instagram

ORGANISATION DU GRAND CONCERT POUR LES 20 ANS DE DOUAISIS AGGLO 

Toujours dans le cadre du vingtième anniversaire 
de DOUAISIS AGGLO, un grand concert gratuit en 
partenariat avec la radio Horizon a été organisé le 
24 septembre dernier à Gayant Expo Concert. Cet 
événement a réuni les plus grands noms de la scène 

française : Kendji Girac, Black M ou encore Mentissa 
ont chanté devant plus de 8 000 personnes et toute la 
foule a pu souhaiter un joyeux anniversaire à DOUAISIS 
AGGLO. Le service communication a assuré la promotion 
ainsi que l’organisation du concert. 

UNE CURE DE JOUVENCE POUR LE MAG’DOUAISIS AGGLO

Le magazine de DOUAISIS AGGLO a été publié en 6 
exemplaires en 2022. Cette année, afin d’innover et 
d’approfondir certains articles du Mag, des QR codes 
se sont glissés dans certaines pages du Mag. En flashant 
ces QR codes, le lecteur peut accéder à du contenu 
vidéo sur la thématique de l’article. Que cela soit sous 
forme d’interviews ou de reportages, l’objectif de ces 
courtes vidéos est d’offrir de plus amples informations à 
nos lecteurs. 

Le concert organisé par l’Agglo avec Horizon a rassemblé 8 000 personnes. De nombreux artistes se sont produits a Gayant Expo Concerts.
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INAUGURATION DU BOULODROME

L’année 2022 fut aussi marquée par l’ouverture du plus 
grand boulodrome d’Europe, situé dans l’écoquartier 
du Douaisis. Depuis son ouverture, le 5 mars 2022, cet 
équipement sportif situé à proximité de Sourcéane 
fait rayonner le territoire et accueille de nombreuses 
compétitions nationales et internationales. L’inauguration 
du boulodrome a réuni les grands champions de la 
discipline comme Philippe Quintais, Philippe Suchaud, 
Damien Hureau, Anne Maillard, Angélique Colombet et 
Sandrine Poinsot. 

Le service communication a œuvré au bon fonctionnement 
de cette inauguration qui a rassemblé plusieurs milliers de 
personnes ainsi que des personnalités politiques 

Le Boulodrome du Douaisis est équipé de 64 pistes 
couvertes et 128 pistes extérieures ainsi que de deux 
terrains de billon mis à disposition du club résident Douaisis 
Pétanque et des comités régionaux et départementaux 
de la FFPJP.

Le Boulodrome du Douaisis est équipé de 192 pistes. Philippe Quintais était présent à l’inauguration du Boulodrome.

Un équipement sportif en plein coeur de l’Ecoquartier du Douaisis.

LE STAND DE DOUAISIS AGGLO À LA FOIRE SUR LE THÈME DU PLANÉTARIUM 

La 78ème édition de la foire de Gayant Expo s’est déroulée 
du 10 au 19 septembre 2022. Cette année, l’Agglo a 
choisi de mettre à l’honneur le planétarium du Douaisis. 
Sur le stand d’une superficie de 180 m2 était représenté 
le futur planétarium inauguré en mai 2023. La hauteur 
sous plafond atteignant une quinzaine de mètres a permis 
d’installer les planètes du système solaire. Un véritable 

mini-planétarium fut installé sur le stand afin d’avoir un 
aperçu en avant-première de la salle immersive. Le sol de 
l’intégralité du stand était consacré à la reproduction du 
sol lunaire avec des cratères et reliefs… Ce stand a attiré 
de nombreux visiteurs émerveillés et pressés de découvrir 
le véritable planétarium Orionis.

Le Président Christian Poiret a dévoilé le nom du planétarium sur le stand de la foire.

Le stand était consacré au futur planétarium du Douaisis.
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ORGANISATION DU CONCERT DE CONTACT FM

DOUAISIS AGGLO a organisé en partenariat avec la radio 
CONTACT FM, un grand concert à Gayant Expo Concert 
le 25 novembre 2022. Plus de 12 000 personnes ont 
chanté sur les tubes d’Amir, Keen’V, Soprano, Offenbach, 
Amel Bent et bien d’autres artistes de renom. Le concert 
Grand Live a réuni 13 000 auditeurs qui ont pu vivre 

l’événement à travers leur radio. À l’occasion de cette 
soirée d’anniversaire la radio CONTACT FM  a changé 
de nom pour « Radio Contact ». Le public a donc pu 
célébrer cet anniversaire en direct et vivre un merveilleux 
moment entre amis et en famille.

LA VIDÉO AU SERVICE DES HABITANTS 

La vidéo a été développée sur nos réseaux sociaux et sur 
le site de DOUAISIS AGGLO en 2021. Depuis, le service 
ne cesse d’enrichir ce nouveau support de communication 
et de nombreux reportages et interviews ont été diffusés 
en 2022. Parmi eux, on retrouve notamment les vidéos  
« Rencontre avec… » qui valorisent chaque vice-président 
de l’Agglo mais aussi toutes les vidéos de promotion du 
territoire et de nos équipements culturels : « Et si on sortait »  
pour les Arkéosiennes d’Arkéos, « La danse de Cadou »  
pour Loisiparc ou encore les vidéos retraçant les grandes 
compétitions du Boulodrome avec des interviews des 
champions.
De nouvelles rubriques vidéos ont vu le jour. La rubrique  
« La Capsule » a été créée dans l’objectif de promouvoir 
l’arrivée d’Orionis, le planétarium du Douaisis. Le premier 
invité de « La Capsule », fut Michel Viso, ancien 
responsable du programme exobiologie du CNES et 
ancien candidat spationaute et conseiller scientifique.

En 2022, la vidéo la plus vue fut celle de la Danse de 
Cadou avec près 36 000 vues. La vidéo du retour en 
images du grand week-end inaugural du Boulodrome a 
quant elle été visionnée plus de 6 500 fois.

Au total les vidéos Youtube ont été visionnées  
77 000 fois, ce qui représente 582 % de plus qu’en 
2021.

- Création du site internet Orionis. 

- Inauguration du planétarium du Douaisis, Orionis. 

- Organisation et création du stand de la Foire Expo 2023.

- Organisation du championnat de France de pétanque au Boulodrome du Douaisis.

- Organisation des Masters de Pétanque au Boulodrome du Douaisis.

- Création de la signalétique pour la future antenne de DOUAISIS AGGLO en centre ville.

- Mise en forme du PROJET D’AGGLOMERATION.

PERSPECTIVES 2023

MODERNISATION DE LA SIGNALÉTIQUE DE LOISIPARC 

En 2022, le service communication a entièrement 
renouvelé la signalétique de la base de loisirs Loisiparc 
qui n’avait pas été modifié depuis l’ouverture de la base. 
Ainsi, la nouvelle signalétique du parc a été modifiée en 

adéquation avec le nouveau logo de Cadou, mascotte 
de Loisiparc. Depuis l’ouverture de la base de loisirs en 
mai 2022, on retrouve les nouveaux panneaux extérieurs 
et intérieurs.

Un nouveau panneau à l’entrée de la base de loisirs. Vitrophanie sur les portes d’entrée de l’accueil / boutique
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COMMUNICATION - LOISIPARC

93 262 visiteurs 
en 2022

90 jours d’ouverture

13 juillet >> 2 596 visiteurs 
Journée la plus fréquentée 

893 visiteurs / jour  
en moyenne

Après 2 années marquées par la crise sanitaire (fermeture 
en 2020, et ouverture limitée à 60 jours en 2021), Loisiparc 
a retrouvé son public pour cette saison 2022 avec un 
record historique de fréquentation depuis la prise de 
compétence de DOUAISIS AGGLO sur cet équipement 
emblématique du territoire.

Si la présence d’une piscine de plein air associée à des 
conditions climatiques exceptionnelles expliquent en 
partie ce succès, le développement des animations et 
leur promotions ont permis de renforcer l’attractivité du 
parc et d’élargir sa zone de chalandise.

Rappelons également que la politique tarifaire, présentant 
un rapport qualité/quantité/prix imbattable (le prix 
d’entrée de Loisiparc est égal à un prix d’entrée piscine), 
permet à tous de profiter des équipements proposés et 
de s’installer autour d’une table de pique-nique pour 
profiter pleinement de cette « pépite » nichée au cœur 
de la vallée de la Sensée.

Cette saison « record » a montré les limites de Loisiparc 
en termes de capacité d’accueil : la multiplication des 
pics de fréquentation à plus 2 000 entrées nous a amené 

à prendre des mesures de limitation d’accès à certains 
équipements et d’annoncer la quasi saturation du parc 
sur les réseaux sociaux.

Afin d’accueillir près de 95 000 visiteurs dans de bonnes 
conditions, DOUAISIS AGGLO fait confiance à  
40 auxiliaires saisonniers. Demandeur d’emploi et étudiants 
peuvent ainsi bénéficier d’une première expérience riche 
d’enseignement et financer leurs études.

Cette équipe est renforcée par des agents de sécurité 
chargés de maintenir un bon climat sécuritaire positif et 
bienveillant.  

Loisiparc s’appuie également sur une équipe de 
secouristes afin d’assurer la prévention et les prompts 
secours les jours de fortes affluences.

Si les statistiques de fréquentation réalisés chaque 
année attestaient que le rayonnement de Loisiparc 
dépassait largement le territoire de DOUAISIS AGGLO 
pour  la clientèle groupe, désormais ce constat s’étend 
à la clientèle individuelle avec une prédominance de la 
clientèle issue de la métropole lilloise.

centres de Loisirs 
16 099 visiteurs 

 
Loisiparc en fête
12 876 visiteurs

Ces éléments ont été pris en compte dans le calibrage 
des équipements prévus dans l’étude de modernisation 
qui prévoit la réalisation de nouveaux équipements 
accessibles à tous, un renforcement des équipements 
aquatiques et une reconfiguration des espaces dédiés 

aux aires de jeux, à l’animation et à la restauration.
Ce programme de modernisation, alliant tradition et 
modernité s’inscrit dans la volonté de rester l’espace de 
loisirs le plus apprécié des familles du Douaisis.

-  L’année 2023 sera marquée par la réalisation des études écologiques préalables à la réalisation des travaux de 
modernisation du parc notamment dans le cadre de la séquence ERC.

-  En parfaite cohérence avec le programme de modernisation, une partie de la berge du marais sera renforcée. 
La technique employée offrira une nouvelle approche visuelle du plan d’eau et sera bénéfique pour le 
développement de la faune aquatique.

-  Parallèlement, fort du succès rencontré en 2022, les animations autour de la Mascotte seront développées et un 
spectacle sous chapiteau sera proposé tous les week-ends.

-  Les actions en faveur de la protection de l’environnement seront poursuivies et la mise en place du tri sélectif déjà 
en vigueur pour les équipements de restauration seront étendues à l’ensemble du parc notamment pour le tri des 
déchets des visiteurs. Dans cette même perspective, les pailles et les touillettes proposées dans nos espaces de 
restauration seront 100 % recyclables et les gobelets seront réutilisables.

-  Un système de collecte et de valorisation des mégots de cigarette sera installé afin de préserver la nature et de 
rendre le parc encore plus agréable.

-  Enfin, une partie des espaces naturels sera pâturée par des animaux afin de continuer à réduire l’empreinte 
carbone lié à l’entretien du parc.

PERSPECTIVES 2023

La piscine de Loisiparc. La danse de Cadou.
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CONTRÔLE DE GESTION

POURSUITE DES ACTIONS 
D’OPTIMISATION DES BASES FISCALES :
Le montant des recettes supplémentaires en matière de 
fiscalité directe locale s’est élevé à 799 711 € pour 
l’année 2022.

RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE 
PARTENARIAT AVEC LES FINANCES 
PUBLIQUES :
DOUAISIS AGGLO et la Direction Régionale des 
Finances Publiques des Hauts-de-France ont décidé de 
reconduire leur contrat de partenariat visant à renforcer 
leur collaboration en matière de fiabilisation des valeurs 
locatives des propriétés bâties issues de la réforme 
des valeurs locatives des locaux professionnels (RVLLP). 
Cette démarche volontariste a pour objectif d’améliorer 
la qualité de la mise à jour des valeurs locatives. Elle 
apparaît donc comme une nécessité au regard de la 
justice fiscale et de l’optimisation des bases fiscales 
locales. Les valeurs locatives sont en effet des éléments 
déterminants pour calculer l’assiette des taxes foncières, 
de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, de 
la taxe d’habitation et de la cotisation foncière des 
entreprises.

ACTUALISATION DES PARAMÈTRES 
D’ÉVALUATION DES LOCAUX 
PROFESSIONNELS :
La révision des valeurs locatives des locaux professionnels, 
entrée en vigueur depuis le 1er janvier 2017, s’appuie sur des 
paramètres départementaux d’évaluation (sectorisation, 
tarifs sectoriels par catégories de locaux professionnels 
et parcelles affectées de coefficients de localisation). 
Ces paramètres doivent être actualisés l’année qui 
suit le renouvellement général des conseils municipaux. 
Ces travaux d’actualisation, initiés par la Commission 
Départementale des Valeurs Locatives (CDVL), ont été 
présentés à la Commission Intercommunale des Impôts 
Directs (CIID) de DOUAISIS AGGLO pour avis. La CIID, de 
par sa connaissance fine du territoire, a permis d’enrichir 
le projet de la CDVL par l’émission de 24 propositions 
de modifications en matière de sectorisation, et de 360 
propositions de modifications en matière de coefficients 
de localisation. Les résultats de l’actualisation réalisée 
en 2022 seront pris en compte pour l’établissement des 
bases d’imposition de l’année 2025.  

799 711 €  
Montant des recettes supplémentaires 
perçu en matière de fiscalité directe 
locale en 2022

€

Participation à la CDVL
(Commission Départementale des
Valeurs Locatives). 
Réunion de commission avec un renouvellement
du contrat en 2022.

Partenariat DRFIP
(Direction Régionale des Finances Publique 
des Hauts-de-France).
Renouvellement du contrat 
de partenariat en mai 2022

DSP Sourcéane
Suivi financier, de l’activité et
participation au comité de
pilotage.

SPL Gayant
Suivi financier, de l’activité et
participation au conseil d’administration.

PROCÉDURE DE RENOUVELLEMENT DE 
LA DSP  
Le contrôle de gestion a piloté la procédure de renouvellement 
de la DSP (Délégation de Service Public) Sourcéane et de la 
future patinoire : analyse des offres, participation aux tours de 
négociation, finalisation du contrat, état des lieux Sourcéane, 
tuilage entre Recrea/Vert Marine….

AVENANT 5 SPL GAYANT 
Suite à l’évolution de la crise sanitaire, DOUAISIS AGGLO 
a souhaité poursuivre la mise à disposition gratuite du Parc 
des Expositions GAYANT EXPO pour le vaccinodrome. A 
compter du 27 décembre 2021, le salon Marceline a été 
dédié à la vaccination des enfants. En effet, l’ARS a exigé un 
espace spécifique pour ces derniers. Suite au démontage des 
pagodes devant l’entrée de GAYANT EXPO, le hall d’accueil 
a servi pour accueillir les patients. De plus, à compter du 14 
janvier 2022, pour une durée de 15 jours, l’espace Europe 2 a 
été dédié aux tests de dépistage. Les permanences sanitaires 
ont également été renforcées suite à l’affluence de personnes 
et l’accueil des enfants. 

Les coûts non prévus pour la période du 3 janvier 2022 au 
17 mars 2022 ont été estimés à 53 763,90 € HT (nettoyage 
et désinfection des locaux, sécurité, chauffage, permanence 
technique, permanence sanitaire, location de cloisons pour 
installations des boxes…). 

DOUAISIS AGGLO a donc passé un avenant pour le 
versement d’une compensation financière complémentaire 
au titre de l’année 2022 à la SPL GAYANT d’un montant de  
53 763,90 € concernant le vaccinodrome pour la période 
du 3 janvier 2022 au 17 mars 2022 en vue de compenser 
un accroissement des charges du délégataire en raison d’une 
modification des contraintes de service public.  

- Poursuite des actions entreprises en matière de fiabilisation des bases d’imposition.

-  Poursuite des actions engagées en matière de maîtrise des dépenses de fonctionnement et d’optimisation des 
recettes d’exploitation de la collectivité.

PERSPECTIVES 2023

Le service contrôle de gestion remonte de manière régulière 
des indicateurs comprenant les fréquentations et/ou des 
situations comptables pour la masse salariale, le service 
d’archéologie préventive, les équipements culturels, et LoisiParc. 

INDICATEURS
Un suivi de l’état des impayés est également réalisé. L’ensemble 
des équipements culturels comprend : Arkéos, la Taverne, 
Legendoria et Orionis.
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L’environnement informatique ne cesse d’évoluer. Les 
utilisateurs souhaitent de plus en plus améliorer leur 
efficience en s’appuyant sur des outils numériques 
de qualité et intuitifs. Il y a donc une forte volonté de 
dématérialiser et de mettre en place des procédures 
visant à simplifier et à automatiser le plus possible les 
tâches du quotidien pour améliorer la qualité du service 
rendu.

Dans un contexte où les processus sont de plus en plus 
nombreux, et face à l’augmentation des cyber-attaques, 
la sécurité du système d’information devient un enjeu 
primordial et nécessite une vigilance de tous les instants 
et à tous les niveaux.

C+ 
Indice de cybersécurité 

(Indice moyen des collectivités territoriales D+) 

TIC

9 Bâtiments 
interconnectés

143 téléphones 
mobiles 
dont 98 smartphones 
(et 110 tablettes)

24 serveurs 10 To de fichiers 
stockés 
par les services 

46 applications 
métiers

347 
comptes
utilisateurs

1 175 k€ 
de budget

SÉCURITÉ
À la suite du projet « France Relance », le service TIC 
a pu évaluer la qualité de la sécurité informatique de 
notre système d’Information. Le service a eu différents 
interlocuteurs, que ce soit sur l’aspect purement 
administratif avec les différentes procédures ou bien sur 
le côté technique avec des Pentest (« Penetration test », 
soit test de pénétration). La direction TIC a également 
réalisé en interne des tests de Phishing. À l’issue de quoi le 
service a reçu un financement pour améliorer sa sécurité 
informatique et ses procédures.

L’ Agglo confère un caractère stratégique à la protection 
de son système d’information. Les atteintes peuvent tout 
aussi bien toucher les données que les outils. La sécurité 
des systèmes d’information (SSI) s’imposant comme une 
composante essentielle de la protection de DOUAISIS 
AGGLO dans ses intérêts propres et dans ceux liés à des 
enjeux économiques du territoire, il a été décidé d’évaluer 
la qualité de la sécurité de notre système d’Information à 
travers un audit de 40 jours réalisé par l’ANSSI (Agence 
Nationale de Sécurité des Systèmes d’Information) dans 
le cadre du plan « France Relance ».
 
Cet audit a pu aboutir à un référentiel détaillé (100 actions) 
et a permis d’obtenir un indice de cybersécurité (Cyber 
Score) de C+ (à titre indicatif, moyenne des collectivités 
en D+). Nous avons également réalisé en interne des tests 
de Phishing. À l’issue de cet audit, nous avons reçu un 
financement Etat pour permettre l’approfondissement et 
l’amélioration de la sécurité. L’objectif étant d’atteindre le 
cyber score de B+ sous trois ans.

En ce qui concerne la protection virale, la direction a migré 
vers une solution SOC ( Security    Operation    Center -   
surveillance 24-24) accompagné d’un déploiement de 
la nouvelle solution Apex. Il a également été mis en œuvre 
les recommandations de Varonis (comptes utilisateurs, 
droits…)

Le service a également avancé sur la segmentation des 
sites en conformité avec l’ANSSI. Il y a installé des pares-
feux connectés au système d’information. Désormais, 
chaque agent sur un autre site peut accéder, sans ajout 
de VPN supplémentaire, au système d’information comme 
s’il était au siège.

En ce qui concerne la sécurité des infrastructures, la 
gestion courante du contrôle d’accès a été effectué. 
Le contrôle d’accès a été installé au Boulodrome. La 
sécurité du musée Arkéos a été complètement revu avec 
appel à la centrale de la police.

DOUAISIS AGGLO confère un caractère stratégique à 
la protection de son système d’information. Les atteintes 
peuvent tout aussi bien toucher les données que les outils. 
La sécurité des systèmes d’information (SSI) s’imposant 
comme une composante essentielle de la protection 
de DOUAISIS AGGLO dans ses intérêts propres et dans 
ceux liés à des enjeux économiques du territoire, il a 
été décidé d’évaluer la qualité de la sécurité de notre 
système d’Information à travers un audit de 40 jours réalisé 
par l’ANSSI (Agence Nationale de Sécurité des Systèmes 
d’Information) dans le cadre du plan « France Relance ».
 
Cet audit a pu aboutir à un référentiel détaillé (100 actions) 
et a permis d’obtenir un indice de cybersécurité (Cyber 
Score) de C+ (à titre indicatif, moyenne des collectivités 
en D+). Nous avons eu différents interlocuteurs, que ce 
soit sur l’aspect purement administratif avec les différentes 
procédures ou bien sur le côté technique avec des Pentest 
(« Penetration test », soit test de pénétration). Nous avons 
également réalisé en interne des tests de Phishing. À l’issue 
de cet audit, nous avons reçu un financement Etat pour 
permettre l’approfondissement et l’amélioration de la 
sécurité. L’objectif étant d’atteindre le cyber score de B+ 
sous trois ans (Moyenne de 100 actions complémentaires 
à mettre en place dans ce délai).
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ACCOMPAGNEMENT DES SERVICES
Le service TIC intervient fréquemment pour assister les 
agents dans l’utilisation des applications et logiciels 
internes (Parapheur électronique, outil de gestion du 
courrier, outils de bureautique…). En particulier cette 
année, il a accompagné les agents au changement et à 
la prise en en main de l’outil Teams.
Le service accueille également les nouveaux arrivants en 
leur présentant les outils de la collectivité (badge, système 
d’impression, parapheur électronique, géolocalisation, 
formation à l’intranet, applications métiers …).

De nombreux services ont sollicité la direction TIC pour 
dématérialiser et améliorer certains de leurs processus. 
Nous avons ainsi amélioré le suivi des mouvements du 
personnel pour les Ressources Humaines, la gestion des 
demandes de subventions avec le service PFE et différents 
outils pour les équipements culturels. Plusieurs processus 
ont été améliorés dans notre service avec la création de 
pas moins de 5 outils différents qui servent aussi de vitrine 
auprès des autres services pour promouvoir SharePoint.

Le service a également participé au déploiement 
d’Esabora (logiciels full web pour la gestion de dossiers 
ANAH), à la mise en place de Yootalent ( CVthèque et 
gestion des candidatures pour la DRH). Le Serveur GTS 
Vision a été installé pour gérer les caisses de billetterie 
d’Arkéos et pour Orionis.

Le travail collaboratif est indispensable pour mener 
l’ensemble des projets de la collectivité. Le SIG participe 
à ces échanges entre services sur les projets de manière 
transversale et permet d’avoir les éléments nécessaires 
à la prise de décision (Maîtrise du foncier, études sur 
l’artificialisation, lutte contre les inondations, préparation 
des projets d’aménagement, PLH,…). Le serveur SIG a 
migré vers une nouvelle version pour inhiber les failles 
de sécurité et apporter de nouvelles fonctionnalités. Le 
marché de géomètre mutualisé entre les services depuis 
plus d’un an au sein de la cellule SIG comptabilise plus 
de 50 000 € de commandes de topographie. La charte 
pour les plans DAO a également été soumise à l’ensemble 
des directions d’aménagement et de travaux.  

LA QUALITÉ DU SERVICE
Pour améliorer la qualité du service et accompagner les 
agents en télétravail, le service a migré la téléphonie d’un 
système conventionnel à un système VOIP (« Voice Over 
IP ») sur Teams. 

Cette année, le parc de multifonctions a été renouvelé. 
Ce changement, s’est accompagné d’une modification 
du serveur d’impression avec une version à jour et plus 
complète.

Le marché de téléphonie mobile à également été 
renouvelé, ce qui a permis d’avoir des forfaits avec plus 
de données mobiles pour un coût mensuel divisé par 2.

Le service a contribué a l’amélioration de  la gestion des 
stocks qui est en flux tendu grâce à une gestion en temps 
réel dans GLPI.
De plus un nouveau dispositif de vidéo pour le conseil 
communautaire a été mis en oeuvre.

MINIMISER L’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT
Les consommables et les équipements obsolètes sont 
recyclés ou proposés en don à des associations. Le 
service effectue un suivi du matériel recyclé : convention 
avec association pour réutilisation du matériel informatique 

(remplacement préalable des disques durs), destruction 
des anciens disques durs, convention pour recyclage des 
consommables (Conibi)

DÉPLOIEMENT DE LA FIBRE SUR LE TERRITOIRE
Le déploiement se poursuit sur l’ensemble des communes 
du territoire. Le service reçoit toujours des appels des 
riverains qui ne sont à ce jour pas encore raccordés à 

la fibre et qui se sentent souvent abandonnés par les 
opérateurs.

- Réalisation de la PSSI (Politique de sécurité du système d’information) avec proposition de premières stratégies.

-  Déploiement et mise en application du Bastion utilisé pour protéger les accès aux systèmes d’informations en 
fournissant une traçabilité des accès aux ressources internes.

- Déploiement du Réseau pour Orionis.

- Poursuivre la modernisation du SI dont l’Intranet.

- Valoriser l’utilisation des outils (Sharepoint, SIG, …).

- Développer l’observatoire socio-éco-démographique.

PERSPECTIVES 2023
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3 campagnes de phishing 
visant le personnel
et la totalité des agents recrutés en 2022 ont été 
sensibilisés et formés à la protection des données 

6 procédures internes 
en cours d’actualisation 
(commande publique, RH, SI, DPD).

Diminution de 32 % 
des données dormantes, 
qui représentent aujourd’hui 2.65 Tb.

L’activité première du service protection de la donnée 
reste le maintien à jour des registres de traitements, de leur 
alimentation et documentation. Pour ce faire, le service 
réalise une veille juridique permanente et de répond à 
l’ensemble des sollicitations dans des délais tenus.

Dans un second temps, le service travaille sur les 
documents structurants et opposable de la collectivité 
avec notamment l’actualisation par exemple de la charte 
informatique, document essentiel pour cadrer la sécurité 
informatique, ses usages et la sécurité des données y 
compris personnelles.

Une forte attention a été portée en 2022 à la sécurité 
et la maitrise de la donnée, ce qui nous a amené à 
enclencher des projets internes structurants (nomenclature, 
plan de classement, SAE).

Le service a également accompagné les TIC dans la 
complétion de l’audit de sécurité subventionné dans le 
cadre du programme France Relance.

Nous continuons à mener des actions de sensibilisation 
au RGPD, aux usages numériques et à la sécurité de la 
donnée (physique ou informatique).

Les procédures internes, notamment celle de la commande 
publique, sont aussi un des principaux fils rouges de notre 
activité, avec l’enjeu d’intégrer la réglementation relative 
aux traitements de données à caractère personnel à 
l’ensemble de nos contrats (marchés publics, centrale de 
marchés, conventions). 

PROTECTION DES DONNÉES

RGPD : PROTECTION DES DONNÉES

3.14 millions de fichiers (+1 %) 
dans le système d’informations de Douaisis Agglo

5.97 Tb  de données 
soit 2 % de plus que 2021.

28 communes
ont adhéré au service 
commun de mutualisation d’un délégué 
à la protection des données.

-  Continuer les travaux de recensement et de documentation des traitements dans chacune des 28 communes. 
Déployer les procédures internes et les transposer aux communes adhérentes.

-  Continuer à organiser la donnée afin qu’elle ne soit plus un frein à la continuité du service public, notamment en 
cas de mobilité et de recrutement. La vigilance en matière de sécurité via les outils métiers et l’accompagnement 
des services dans leur tri et l’identification des cycles de vie des données vont dans ce sens. Nous menons de 
concours ces chantiers structurants avec notre archiviste de la DAJ et notre ingénieur chargé du SIG et de la 
structuration de donnée (TIC).

-  Auditer la sécurité SI des communes et proposer un « panier de service type » (audit SI / évolution des prestations 
pour budgétiser la sécurisation SI).

-  Dans la continuité de la rédaction de la charte informatique et de différentes procédures, nous participons à la 
rédaction de notre politique de sécurité des systèmes d’information (PSSI) avec la direction TIC. Ce document 
structurant sera alimenté et construit par l’ensemble des directions de DOUAISIS AGGLO.

-  Le service mutualisé de mise à disposition d’un délégué à la protection des données va s’ouvrir aux CCAS du 
territoire, répondant ainsi à une forte demande, légitime, des municipalités adhérentes.

PERSPECTIVES 2023
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Proch’emploi

- Développement économique

- Proch’emploi 
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DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Salon SIMI
DOUAISIS AGGLO a présenté les atouts du territoire auprès 
d’une centaine de contacts (promoteurs, investisseurs, 
spécialistes de l’immobiliers d’entreprises) sur le salon de 
l’immobilier d’entreprise à Paris qui rassemble 26 000 
visiteurs.A cette occasion, la plaquette investisseurs a été 
réactualisée et une plaquette EuraDouai a été réalisée.

Business clubs
DOUAISIS AGGLO intervient auprès de nombreux clubs 
d’entreprises : Team 35, Business club Artois Douaisis, 
business time Douai, Okapi, Association de parcs 
d’activités.

ATTRACTIVITE – PROMOTION DU TERRITOIRE

15 terrains vendus et 

1 bâtiment sur les parcs 
d’activités pour un montant total

de 2,9 M€   

Le site internet Douaisis-Events a pour vocation d’être 
une vitrine des atouts du territoire en matière de tourisme 
d’affaires et d’événementiel d’entreprises. Il recense 
les professionnels du territoire qui travaillent sur cette 
thématique : les salles de réunion, les hébergeurs, la 
restauration et les prestataires événementiels. A ce titre, il 
crée de la visibilité aux acteurs événementiels et permet 
aux entreprises de faire leur choix parmi ce panel quasi 
exhaustif.

Le site internet www.douaisis-events.com a généré 
plus de 100 demandes de devis pour l’organisation 
des manifestations telles que : séminaires, conventions, 
symposiums, lancements de produits, etc. Le principe 
étant que le ou les professionnels interrogés reçoivent 
directement la demande de devis et s’engagent à 
répondre sous 48 à 72 heures ou à renvoyer la demande 
auprès d’un confrère ou encore au gestionnaire du site 
afin de toujours trouver une solution pour l’entreprise.

TOURISME D’AFFAIRES

€1,2 M€ 
de loyers 
perçus 

€Subventions 
aux TPE
85 621,68  €  
 

Site internet Douaisis Events

Le site internet 
Douaisis Event’s 
a généré plus de 100 demandes de devis 
pour l’organisation des manifestations 
dans le cadre du tourisme d’affaires

Présence sur deux 
salons professionnels 
- Séminaires Expo / Heavent
- Workshop

Organisation des
Ateliers de l’Industrie
le 29 septembre 2022 qui
a accueilli 40 professionnels
et 30 exposants

Lauréat du projet
 ”Rebond industriel” 
un dispositif de France 2030 
permettant de faire émerger des
projets industriels du territoire

Proch’Emploi 
224 personnes 
ont trouvé une solution

emploi ou formation

Sur le segment du tourisme d’affaires, aussi appelé 
M.I.C.E. (meeting – incentive – congress – exhibition) 
et afin de présenter l’offre du territoire aux entreprises 
potentiellement consommatrices des prestations liées 
à l’activité événementielle professionnelle, des Events 
Tour sont planifiés par « Douaisis Events » le Bureau des 
Congrès et des Séminaires de DOUAISIS AGGLO. Le 
temps d’une journée, les entreprises sont invitées à visiter 
des salles de réunion et à rencontrer des professionnels 
qui leur permettront de faire de leur prochain événement 
une réussite.

Trois Events Tours ont été organisés, ils ont concerné une 
quarantaine d’entreprises qui ont accepté notre invitation 
et ont pu échanger avec une quinzaine de professionnels 
à cette occasion. Ces Events Tour ont pour objectif de 
générer du business chez les professionnels du MICE.  
À la suite d’un questionnaire, il apparait que 21 dossiers 
ont été gagnés par les professionnels du territoire de 
DOUAISIS AGGLO grâce à ces Events Tours.

Events Tour

La communication et la promotion du territoire de 
DOUAISIS AGGLO, en matière de tourisme d’affaires, se 
travaillent aussi par le biais de participations à des salons 
professionnels. Cette année, le Bureau des Congrès et 
des Séminaires a donc été présent sur les salons suivants :

  Le 15 septembre : au workshop à Chantilly avec le 
Comité Régional du Tourisme et des Congrès

  Les 15-16-17 novembre : salon « Séminaires Expo / 
Heavent » au parc des expositions à Paris

Ces salons ont généré une centaine de contacts 
d’entreprises organisatrices d’événements professionnels 
à qui nous avons fait découvrir virtuellement notre 
destination et ses atouts. Ils seront régulièrement tenus au 
courant de nos événements et invités à nos Events Tours 
à venir.

Salons
L’EducTour de passage à Fressain.

Le service était présent au salon CSE solution à Lille Grand Palais.

Organisation du forum
des professionnel 
du Tourisme
les 6 et 7 octobre 2022 qui
a réuni 50 professionnels
du tourisme
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Afin de dynamiser la filière du tourisme dans son ensemble 
et vers ses différentes cibles, sous l’impulsion de DOUAISIS 
AGGLO, le Bureau des Congrès et des Séminaires et l’Office 
du Tourisme ont organisé le Forum des Professionnels du 
Tourisme les 6 et 7 octobre 2022.

C’est un événement au cours duquel le service a réussi 
à mobiliser les professionnels du territoire des différents 
segments du tourisme, qui a rayonné bien au-delà des 
frontières de notre destination.

Lors d’une journée et demie de plénières et d’ateliers, nous 
avons écouté les professionnels, échangé et posé les 
bases du tourisme que nous voulons construire ensemble 
pour notre territoire, et ceci sous toutes les formes du 
tourisme : de loisir, culturel, sportif, de nature, d’affaires… 
  
Nous avons mobilisé près de 50 participants professionnels 
lors de la 1ère matinée dont 38 ont participé aux ateliers 
de l’après-midi. Lors de la restitution des travaux, le 7 
octobre, plus de 70 personnes étaient présentes ainsi 
que la presse.

FORUM DES PROFESSIONNELS DU TOURISME 

Tout au long de l’année, le BCS dispense ses conseils, ses mises en relations, organise des visites de repérage et 
accompagne les entreprises dans l’organisation de leurs événements. 

MISSIONS DU BUREAU DES CONGRÈS ET DES SÉMINAIRES 

Groupe de travail lors du forum des professionnels du tourisme.

VENTES DE TERRAINS ET BATIMENTS SUR LES PARCS D’ACTIVITES 

En 2022, les ventes de 15 terrains et 1 bâtiment ont 
rapporté 2 935 865 €, ce qui correspond à 147 % de 
l’objectif de vente initial.

L’entreprise HERMANT a construit sur le parc d’activités de 
la Tuilerie à Bugnicourt, un bâtiment de 500 m² afin de 
poursuivre son développement dans le domaine de la 
charpente et serrurerie.

La société AXTOM Developpement, investisseur a construit 
un bâtiment de 600 m² sur EuraDouai afin d’y accueillir la 
GMF.

MDE Climatisation va s’installer sur le parc d’activités 
de la Tuilerie à Bugnicourt. L’entreprise spécialisée dans 
l’installation d’équipements de climatisation va occuper 
un terrain d’une surface de 1 500 m².

La micro crèche Lapins et compagnie qui s’est installée 
sur l’Ecoquartier du Douaisis à Douai sur une parcelle de  
900 m² dans un établissement de 150 m² qui va permettre 
d’accueillir des enfants âgées de 10 semaines à 6 ans, 
ainsi que du périscolaire.

CPS BOIS, entreprise spécialisée dans la création et la 
pose de structures bois, va faire construire un bâtiment 
de 1500 m² sur le parc d’activités de l’Ermitage 2. 
Cette société forme des apprentis charpentiers qu’elle 
embauche par la suite.

Le groupe BILS DEROO poursuit son développement 
sur le parc d’activités de la Brayelle à Cuincy, avec la 
construction d’un entrepôt de 5 000 m² pour le stockage 
de pièces automobiles plastiques.

L’Ecopark s’agrandit avec la construction par le groupe 
Hurban Developpement de trois bâtiments sur un terrain 
de 3 658 m² afin d’y accueillir des restaurants.

KIC, société spécialisée dans l’immobilier va construire un 
bâtiment de 1 200 m² sur l’Ecopark pour y accueillir des 
bureaux d’entreprises.

Pour répondre à la forte demande, un cabinet dentaire 
va prochainement s’installer sur le parc d’activités 
de l’Ermitage 1 dans un bâtiment de 600 m² avec 2 
chirurgiens - dentistes.

La société ISO FACADES s’installe sur le parc d’activités 
de l’Ermitage 1 à Lambres-lez-douai.  Spécialisée dans le 
domaine du revêtement de façade, isolation thermique 
par l’extérieur va occuper un terrain d’une surface de  
3 000 m².

Enfin, Goodman va faire construire une plateforme 
logistique et bureaux de 50 000 m² sur le PA de l’Ermitage 2. 
Envision AESC va construire une gigafactory destinée à 
la fabrication de batteries pour véhicules électriques. Le 
projet comporte 4 usines à terme représentant 1 000 à 
12 000 emplois d’ici à 2024 et plus de 3 000 à horizon 
2029. Cette entreprise s’installe sur les terrains rachetés à 
Renault par DOUAISIS AGGLO.

L’Ecopark s’agrandit avec la construction de 3 bâtiments.
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Les ateliers de l’industrie avaient pour objectifs de : 
- Promouvoir les métiers de l’industrie auprès des publics
- Mettre en lumière les entreprises industrielles du territoire
-  Informer sur les formations et filières de l’industrie du 

Douaisis
-  Mettre en contact les entreprises avec de futurs 

collaborateurs
- Amener des publics qualifiés vers l’industrie
- Promouvoir le territoire.

Les partenaires institutionnels mobilisés :
DOUAISIS AGGLO, Région HDF, Département du Nord, 
Pôle Emploi, Préfecture du Nord, Ville de Sin le Noble, 
Education Nationale, Proch Emploi, PRIF, CCI, CMA, Cap 
Emploi, Medef Douaisis, Mission locale du Douaisis, UIMM, 
CORIF.

Le Public visé :
Les demandeurs d’emploi en insertion socio professionnel, 
et les allocataires RSA étaient la cible prioritaire, d’où 
notre travail particulier de partenariat avec PE, le 
Département du Nord, les associations d’insertion, mission 
locale, structures de proximité, CCAS. 
Le public scolaire fut également touché ainsi qu’une partie 
non négligeable de parents d’élèves.

Le bilan :
Une des réponses concrètes de DOUAISIS AGGLO et ses 
partenaires à la demande des entreprises du territoire en 
particulier les TPE/PME peu visible qui recherchent des 
collaborateurs. 

Une vitrine leur est accordée pour convaincre les futurs 
candidats de leur attractivité et pour communiquer auprès 
des jeunes et du grand public sur les opportunités qu’offre 
le monde de l’industrie.

Amener sur un même lieu les acteurs de la formation et les 
entreprises locales a permis de proposer des solutions clés 
en main pour le public afin qu’il découvre des entreprises, 
des métiers, des formations et les moyens pour y accéder.  

Toujours dans cette optique « de donner à voir, à pratiquer », 
les organismes de formation ont présenté des chaînes de 
production, des exercices, de simulation, de maniabilité 
pour permettre au public de se « tester ». 

Des démonstrations ont été proposée par les centres de 
formation et certaines entreprises. Des ateliers MRS étaient 
proposés par le Pôle Emploi.

- 17 entreprises participantes 
- 600 visiteurs (dont 135 lycéens-collégiens) ; 
- 8 centres de formation exposants 
- 16 communes de DA représentées parmi les participants
- 35 structures de proximité mobilisées (mission locales,     
   association d’insertion, CCAS...)

PROFIL DES VISITEURS :  
Scolaires :  23 % 
Demandeurs d’emploi :  50 % 
Allocataires RSA :  14 % 
Salariés : 13  %

Au niveau des entreprises : 122 CV reçus sur la journée 
par les entreprises, 11 entretiens d’embauche réalisés, 
une dizaines de personnes embauchées,  100 % des 
entreprises partantes pour une prochaine édition ! 

Au niveau des OF : plusieurs liens entre organismes 
de formation et entreprises amorcés, 145 demandes 
d’information et de prise de rdv, une douzaine d’entrée 
en formation qualifiante.

PREMIERE EDITION DES ATELIERS DE L’INDUSTRIE 
JEUDI 29 SEPTEMBRE 2022 À WAZIERS 
Salle polyvalente, quartier QPV Notre Dame.

Les Ateliers de l’Industrie a réuni de nombreuses entreprises.

PROCH’EMPLOI

Sur la zone d’emploi de Douai, en 2022, 224 
personnes ont trouvé une solution emploi (89,29 %) ou 
formation (10,71 %) grâce aux dispositifs de la Région  
Hauts-de-France, Proch’emploi et Proch’info-formation. 
 
La plateforme Proch’emploi de Douai, portée par  
DOUAISIS AGGLO, a accompagné 93 entreprises en 
2022 et ainsi pourvu 162 offres. Elle anime par ailleurs 
un réseau de 95 chefs d’entreprises, appelés chefs de 
file Proch’emploi. La plateforme a organisé des rencontres 
circuits-courts entre de jeunes demandeurs d’emploi et des 
entreprises pour que les jeunes puissent se constituer un 
réseau et recevoir des conseils. Elle a également organisé 
une assise de la marque employeur le 30 novembre 
dernier pour présenter aux entreprises de toute taille, 
comment mettre en place une politique d’attractivité, que 
ce soit en termes de recrutement ou de fidélisation.

Les référents Proch’emploi quant à eux, ont assuré 90 
entretiens avec des demandeurs d’emploi sur la zone 
d’emploi de Douai pour les accompagner dans leurs 
démarches de recherche d’emploi, et 41 ont trouvé une 
solution emploi/formation.
Le Proch’info-formation de Douai, lieu d’accueil pour 
informer les actifs et les entreprises sur les formations, 
a pour sa part reçu 229 personnes en entretien. Deux 
portes-ouvertes ont eu lieu en mars et octobre 2022 pour 
faire connaître cet outil territorial au plus grand nombre.  

ACCOMPAGNEMENT AU DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES ET LAURÉAT D’UN APPEL 
À PROJET « REBOND INDUSTRIEL »

Le projet «Rebond Industriel» est un dispositif de France 
2030, afin de faire remonter les différents projets industriels 
du territoire, les difficultés rencontrées et de définir une 
feuille de route pour le rebond industriel du territoire dans 
les années à venir.

Relance des réseaux pour la réalisation d’animations 
(1 réunion TEAM 35 en 2022).

Co-financement d’un chargé de projet avec 5 autres 
intercommunalités dans le cadre du programme « Territoire 
d’industries », afin d’animer et d’accompagner sur de 
l’ingénierie industrielle.

Renforcement des partenariats avec les acteurs locaux 
du financement avec l’arrivée d’une nouvelle chargée 
de mission pour guider les entrepreneurs sur les dispositifs 
mobilisables pour financer leur développement (Région, 
BPI, ADEME, HDFID…). DOUAISIS AGGLO se positionne 
comme une véritable porte d’entrée pour les entreprises 
implantées sur son territoire.
Une trentaine d’entreprises ont bénéficié de ce service sur 
le deuxième trimestre 2022.

Soutien à l’APESA : Partenariat avec l’association APESA 
(Aide Psychologique aux Entrepreneurs en Souffrance 
Aiguë). Elle permet à tout chef d’entreprise, qui en 
éprouve le besoin, de bénéficier d’une prise en charge 
psychologique confidentielle rapide et gratuite, par des 
psychologues spécialisés dans l’écoute de la souffrance 
morale provoquée par les difficultés financières. DOUAISIS 
AGGLO finance à hauteur de 3 530 € permettant de 
réaliser plusieurs prises en charge.

Premier comité de pilotage du projet « Rebond industriel ».
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- Implantation d’un hôtel et d’un immeuble tertiaire sur EuraDouai.

- Finalisation de l’étude de faisabilité sur les extensions foncières.

- Vente de l’hôtel d’entreprises du Chevalement.

- Aménagement du parc d’activités de l’Escarpelle à partir de 2023 et d’EuraDouai.

-  Etude sur le taux de vacances du foncier économique de nos parcs d’activités, et mise en place d’une bourse aux 
bâtiments vacants.

-  Accompagnement des entreprises pour répondre aux appels à projet France 2030 et les orienter vers d’autres  
dispositifs de financement (ADEME, région, BPI France, etc.).

- Programmation d’animations : 1 réunion par mois pour TEAMS 35 et 1 réunion par parc d’activités « petits-déjeuners ».

- Organisation des Ateliers de l’Industrie à Sin-le-Noble.

-  Chef-file du 4ème Programme d’Investissements d’Avenir (PIA4) : écosystème de données au service  
de l’ensemble de la chaine de valeur du secteur du bâtiment et des infrastructures.

-  Travail en partenariat avec IMT de Douai pour développer l’entreprenariat et l’innovation sur le territoire  
(la maison des entreprises).

PERSPECTIVES 2023

Première édition des Ateliers de l’Industrie.
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SITUATION DES EFFECTIFS 2022 

Au 31 décembre 2022, DOUAISIS AGGLO comptait 287 agents. Durant l’année 2022, 57 agents ont été recrutés.

Parmis eux 22 contractuels CDD permanent, 1 contractuel CDI, 3 contrats de projet, 13 fonctionnaires stagiaires,  
9 fonctionnaires titulaires, 9 mobilité interne.

Parmi les nouveaux recrutés, les profils sont variés : gestionnaire de procédures des marchés publics, infographiste, 
chargé d’affaires, agent animalier, ingénieur travaux assainissement, médiateur au planétarium ou encore chargé de 
restauration.

RESSOURCES HUMAINES

287 agents
- dont 168 femmes et 119 hommes
- 181 fonctionnaires
- 97 contractuels

5 apprentis

31 stagiaires 
accueillis des lycées 
et collèges du territoire

374 formations 
suivies, soit 

3 726 heures 
effectuées

57 recrutements
sur emplois permanents dont :
- 22 agents contractuels en CDD
- 1 agent contractuel en CDI
- 13 agent fonctionnaire stagiaire
-  9 agents fonctionnaires titulaires
- 3 contrats de projet
- 9 mobilités interne

Statut Femme Homme Total général 

Apprenti 1 1

Contractuel CDD 21 18 39

Contractuel CDI 20 21 41

Contractuel  
Occasionnel

8 5 13

Contractuel Remplaçant 4  4

Fonctionnaire stagiaire  10 1 11

Fonctionnaire titulaire 98 72 170

Total général 168 119 287

Statut Femme Homme Total général 

Apprenti 1 1

Contractuel CDD 21 18 39

Contractuel CDI 20 21 41

Contractuel  
Occasionnel

8 5 13

Contractuel Remplaçant 4  4

Fonctionnaire stagiaire  10 1 11

Fonctionnaire titulaire 98 72 170

Vacataire 6 2 8

SANTE ET SECURITE 

La crise sanitaire du COVID a nécessité une forte 
mobilisation du service RH pour faire évoluer et appliquer 
le dispositif national et guider les agents et les services 
dans les situations particulières qui se sont présentées. 

Le télétravail dans la limite de 2 jours par semaine a été 
instauré pour les agents dont les missions s’y prêtent, dans 
la mesure où c’est compatible avec les nécessités de 
service. Cette mesure limite d’une part l’empreinte carbone 
de l’agglo et d’autre part les risques d’accident de trajet.
Des formations spécifiques ont été organisées comme 
chaque année pour le personnel exposé à des risques 
particuliers, dans le cadre de la prévention des risques 

professionnels : habilitations électriques, CACES, formation 
à l’intervention à proximité des réseaux, formation 
de prévention des risques liés à activité physique, 
tronçonnage…

Des formations à destination du plus grand nombre ont 
été organisées pour faciliter l’intervention et l’évacuation 
en cas d’incendie et pour savoir prendre en charge une 
victime de malaise ou d’accident.

Le service RH est intervenu pour conseiller et accompagner 
les agents et les services dans la gestion du quotidien et 
des situations particulières individuelles ou collectives.

APPRENTISSAGE
Au total 5 apprentis ont été accompagnés durant l’année 2022, mais un seul apprenti était encore présent au  
31 décembre 2022.

TABLEAU DES EFFECTFIS AU 31 DÉCEMBRE 2022.

STAGE
Douaisis Agglo a accueilli 31 stagiaires conventionnés au cours de l’année 2022 avec des stages d’une durée 
pouvant varier de 5 jours à 6 mois selon les formations. 

PERSPECTIVES 2023

-   Renouvellement de la convention de participation à la protection sociale complémentaire en santé et mise en place 
d’une convention de participation sociale complémentaire pour le risque prévoyance. 

- Renouvellement du plan de formation.

-  Mise en place d’outils collaboratifs tels que Sharepoint pour faciliter la gestion des entrées/sorties des agents avec la 
création d’indicateurs.
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MOYENS GÉNÉRAUX

VEHICULES 
Nous procédons au renouvellement des véhicules de 5 
ans et plus chaque année.

La crise sanitaire et la conjoncture actuelle ne nous ont 
pas permis de réaliser la procédure mise en place  

€ pour un montant de

61 133,50 €

37 198 
courriers 
envoyés

50 abonnements  
gérés dont 5 abonnements presse généraliste et 
45 supports de travail à destination des différents 
services

€ pour un montant de

42 013,78 €

LOGISTIQUE 
Création d’un espace de stockage logistique d’une superficie d’environ 400 m2.

REORGANISATION DU SERVICE 
Suite à l’évolution de notre collectivité, la charge 
de travail logistique (Technique et administrative) à 
énormément augmentée.  Il a donc été mis en place une 

réorganisation au sein de la Cellule Moyens Généraux. 
Création d’un poste de Directeur MOYENS GENERAUX.

ADMINISTRATIF

   Gestion de l’équipe Accueil : Réservation salle et véhicule, gestion entrée/sortie des fournitures administratives

   Gestion des achats et stocks divers (Tous services), relation et négociation commerciale

   Nettoyage des bâtiments : Elaboration et suivi du marché, déclenchement des interventions exceptionnelles, 
gestion des réclamations et mise en place des solutions avec le prestataire

   Gestion des abonnements et renouvellement

    Parc véhicules : Elaboration et suivi du marché, Immatriculation, assurances, cartes TOTAL, contrat de location 
des batteries, nettoyage, révision, réparation, dépannage, accident, contrôle Technique et antipollution

   Carburant : Analyse et contrôle des factures

   Fontaines à eau : Suivi et gestion du fonctionnement dans tous les bâtiments

   Gestion financière : Suivre et contrôler l’exécution budgétaire et proposer les modifications nécessaires, 
élaboration des bons de commandes et règlement des factures

4 677 courriers 
reçus

Flotte de 
71 véhicules

6 salles de réunion 
gérées par le service

Le service Moyens généraux a en charge la gestion des stocks pour répondre aux 
besoins des différents services et indispensables au bon fonctionnement de la collectivité.  
Cela inclut l'outillage, le matériel, les denrées alimentaires ou encore les fournitures  
(papier A4/A3, enveloppes logotées Douaisis Agglo etc) . L’ensemble est mis à disposition des agents. 
 
Le service a également en charge une flotte de 77 véhicules (Mascott trafic) mis à disposition des agents.
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UNE PARTIE TECHNIQUE

   Réception de l’ensemble des demandes de services.

   Analyse et programmation des missions en fonction de l’urgence.

   Déplacements réguliers sur l’ensemble du territoire + extérieur.

   Retrait et dépôt du courrier à la poste.

   Nettoyage des véhicules, petites réparations, dépôt et récupération des véhicules au garage.

    Préparation des salles : Installation matériel, mise en place des boissons et denrées alimentaires, remise en état 
de la salle après réunion.

   Evénementiel : Montage et démontage du matériel, fléchage routier selon demande, présence et renfort 
auprès de la Direction de la Communication. 

   Chauffeur Président.

   Petits déménagements.

   Achats divers dans les magasins.

   Remplissage papier des copieurs et imprimantes.

- Réaliser la procédure de renouvellement du parc véhicules.

PERSPECTIVES 2023
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FINANCES ET COMPTABILITÉ

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
En 2022, DOUAISIS AGGLO a perçu 135 629 M € 
de recettes de fonctionnement dont 48 % issues de la 
fiscalité directe (hors TEOM). Tout comme les années 

précédentes, la solidarité financière avec les communes 
membres est de mise. 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 
La solidarité financière avec les communes membres 
sous forme de reversement fiscaux représente un montant 
de 37,971 M € en 2022 soit 35 % des dépenses de 
fonctionnement réalisées.
La solidarité financière représente le premier poste de 

dépenses en fonctionnement suivi de la gestion des 
déchets ménagers pour les habitants avec 25,494 M € 
en 2022, puis des fonds de concours aux 35 communes 
membres avec 18,372 millions d’euors soit 17 % des 
dépenses. 

 
Finances                                                           et comptabilit

és

€135,6 M €  
Recettes de 
fonctionnement

€114,4  M €  
Dépenses 
de fonctionnement 

€61,3 M €
Recettes 
d’investissement

€58,2 M €
Dépenses 
d’investissements
  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
Les dépenses réalisées en investissement sur 2022 se 
montent à 58,211 M € dont 12,639 millions pour les 
grands projets immobiliers en développement. L’habitat 
et la cohésion sociale ont représenté pour l’année 
2022 4,4 M € soit 8 % des dépenses d’investissement. 

L’assainissement et l’eau ont totalisé 4,3 M €. Les dépenses 
réalisées pour le développement économique montent à 
10 789 M € soit 20 % des dépenses. 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 
Les recettes générées en investissement se sont montées 
à 61,366 M € pour cette année 2022 dont près de 
4 M € pour les voieries ou encore 3,289 M € consacrés 

aux subventions habitat et cohésion sociale, ce qui 
représente 14 % des recettes d’investissements.

Le conseil communautaire.

5 740  bons de 
commande édités 4 578 titres 

édités
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ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE

1 392 dossiers   
du droit des sols 
ont été déposés 

29 communes adhèrent au service commun proposé par DOUAISIS AGGLO. La commune de Flines-lez-Raches a choisi 
d’y adhérer à compter du 1er avril 2022.

Sur l’année, 1 392 dossiers du droit des sols ont été déposés. Ils se décomposent comme suit :

  389 permis de construire

  857 déclarations préalables

  41 permis de démolir

  21 permis d’aménager

  84 certificats d’urbanisme opérationnels

SERVICE COMMUN AUTORISATIONS DU DROIT DES SOLS

MODIFICATION STATUTAIRE

Par délibération du 7 octobre 2022, le conseil 
communautaire a adopté une modification statutaire qui 
permet à DOUAISIS AGGLO de prendre en charge, à 
titre gratuit, tout ou partie de la procédure de passation 
ou d’exécution d’un ou de plusieurs marchés publics au 

nom et pour le compte des membres d’un groupement de 
commandes constitué entre ses communes membres de 
Douaisis ou entre ces dernières et la communauté dans les 
conditions visées à l’article  L5211-4-4 du CGCT.

Suivi du dossier Renault/Envision
notamment sur le portage foncier avec l’EPF.

4 études de faisabilité
pour de nouvelles zones d’activités

5 conseils 
communautaires   
au cours desquels 203 délibérations 
ont été présentées 

1 DSP 
(délégation de service public)

Vert Marine 

Des études de faisabilité pour l’aménagement de nouvelles 
zones d’activités sur Lambres-lez-Douai sont en cours : 
terrain bord à canal situé dans la ZAC de Lambres-Cuincy 
(16 hectares), extension du parc d’activités Ermitage 1 (23 
hectares).

Lancement d’un marché pour une étude de faisabilité pour 
l’aménagement d’une zone d’activités de 47 hectares 
à Lambres-lez-Douai dans le prolongement du parc 
d’activités de La Brayelle.

Lancement d’un marché pour une étude de faisabilité 
pour l’aménagement d’un terrain de 3,8 hectares acquis à 
RENAULT DOUAI et situé dans la ZAC de Lambres-Cuincy.

Portage foncier avec l’Etablissement Public Foncier des 
Hauts-de-France et opération acquisition-cession en vue 
de la restructuration de l’usine George Besse RENAULT 
DOUAI et de l’implantation d’usines de batteries électriques 
avec ENVISION AESC France :

-  Signature d’une promesse de vente au profit d’ENVISION 
le 21 juillet 2022,

-  Convention de mise à disposition du 5 août 2022 de la 
totalité des lots acquis par l’EPF à RENAULT DOUAI au 
profit de DOUAISIS AGGLO,

-  Acquisition le 26 août 2022 à l’EPF des lots n°1, 3p, 4, 7 
9p et 12 de 532 788 m² sur la ZAC de Lambres Cuincy.

Renouvellement de la convention SAFER en vue d’éventuels 
portages fonciers.

Adhésion de la commune de Flines-lez-Raches au Service 
Commun ADS à compter du 1er avril 2022.
Renouvellement du marché d’assistance juridique pour les 
autorisations du droit des sols effectif depuis le 1er octobre 
2022.

-  Bilan de la concertation préalable et approbation des dossiers de création et de réalisation de la ZAC  
EuraDouai. Demande d’autorisation environnementale unique.

- Cession des emprises nécessaires aux usines n°2 et 3 d’Envision AESC.

- Poursuite de la procédure DUP extension du périmètre de champs captant à Esquerchin.

- Acquisitions pour l’échangeur à Lambres lez Douai RD621-RD650.

- Prise à bail d’un local commercial à Douai, place d’Armes « maison de services ».

- Signature de la convention SAFER en vue d’éventuels portages fonciers.

PERSPECTIVES 2023

MISE EN ŒUVRE DES NOUVELLES MESURES DE PUBLICITÉ DES ACTES RÉSULTANT DE 
L’ORDONNANCE N°202161310 DU 7 OCTOBRE 2021     

En application de la présente réforme, DOUAISIS AGGLO 
publie depuis juillet 2022 sur son site internet la liste des 
délibérations, les actes à caractère règlementaire et les 
procès-verbaux des séances du Conseil communautaire ;  

La liste des délibérations et les procès-verbaux des 
séances sont également transmis aux conseillers municipaux 
qui ne sont pas conseillers communautaires.

-  Installation de la Conférence des Maires. Elle est constituée des maires des communes membres de DOUAISIS 
AGGLO, ainsi que des membres du bureau communautaire, s’ils ne sont pas maires de la commune qu’ils repré-
sentent comme délégués communautaires. La conférence des maires est une instance de consultation et de 
concertation, qui donne un avis sur tout sujet porté à son ordre du jour.

ACQUISITIONS
FONCIÈRES ET
URBANISME 

ASSEMBLÉES

COMMANDE
PUBLIQUE 

163
procédures de passation des 

marchés publics enregistrés 

76 avenants  

13 bureaux 
communautaires  
au cours desquels 146 délibérations 
ont été présentées 
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Un logement rénové sur la commune de Douai.

HABITAT

PLH n°3 
(Programme Local de l’Habitat)
Démarche d’élaboration lancée le 20 juin 2022  

€3 M €  
pour la réhabilitation de 

157 logements 
du parc privé 

€Logements privés
5 M €  de travaux

372 nouveaux 
logements locatifs  
programmés  
en 2022 répartis sur 10 communes. 
30 logements en accession 
sociale PSLA 

77 logements locatifs 
sociaux livrés   
répartis sur 2 opérations à 
Flines-lez-Râches et Râches.

3 cités minières en cours de 

travaux de réhabilitation
des logements dans le cadre de l’Engage-
ment pour le Renouveau du Bassin Minier

Accélération de l’ERBM
2 cités minières 
(Belleforière à Roost-Warendin et Malmaison à 
Guesnain) retenues pour bénéficier de financement 
de l’Etat sur la rénovation des logements

Une quarantaine de 
ménages relogés    
dans le cadre du NPNRU, préalablement 
à la démolition des Couronnes aux Epis 
à Sin-le-Noble

DOUAISIS AGGLO a engagé en 2022 le diagnostic de son 2ème Programme Local de l’Habitat, dont l’Etat a autorisé 
la prolongation jusque septembre 2024, qui sera suivi de l’écriture de son 3ème PLH. 

NPNRU
(nouveau programme national  
de renouvellement urbain)
Elaboration de la convention en vue 
d’une signature en 2023, avec la mise 
en place d’une ingénierie dédiée
3 sites :
- Douai-Dorignies
- Pont-de-la-Deule
- Les Epis

  Programmation et soutien de l’offre nouvelle du parc social en cohérence avec les besoins identifiés  

sur le territoire :  

 - 372 logements locatifs sociaux et 30 logements en accession sociale à la propriété programmées sur le territoire 

 -  84 logements PLAI (à destination des ménages à faibles ressources) soit 25 % de l’offre programmée en logement 

ordinaire (20 % à la l’échelle de la programmation du logement locatif social).

 -  Soutien au développement d’une offre de petits logements : 153 logements T1 et T2 dont 49 logements 

intégrés au sein d’opérations mixtes.

 -  Développement d’une offre de logement plain-pied à destination des publics à mobilité réduite (104 logements 

-opérations de type béguinage et résidence sénior).

 -  Développement d’une offre de logement spécifique pour des personnes âgées : Résidence Autonomie de 

33 logements individuels et collectifs PLUS/PLS.

   Mise en œuvre de projets complémentaires à l’offre existante pour mieux répondre à la diversité des besoins des 

demandeurs de logements (jeunes, personnes âgées, personnes handicapées, gens du voyage, etc.). 

  Mobilisation du parc privé existant pour développer une offre locative aidée (6 logements privés conventionnés 

en 2022). 

  Veille à la mixité sociale : répartition de l’offre nouvelle sur le territoire, peuplement du parc existant, attributions dans 

le neuf ; participation aux commissions d’attribution des logements sociaux organisées par le bailleur ; pilotage des 

opérations de relogement.

   Facilitation de l’accès à l’hébergement et/ou au logement pour les ménages en difficultés. 

  Renseignements des demandeurs de logements locatifs sociaux.

  Dans le cadre de l’appel à projet réhabilitation lourde du Plan de Relance, 4 opérations à Douai et Sin le Noble 

totalisant 43 logements ont été financées en 2022. Ces logements énergivores (étiquette F et G) atteindront après 

réhabilitation une étiquette C tout en réduisant leurs émissions de gaz à effet de serre.

  Programmation de 3 opérations de réhabilitation des logements des Cités minières sur les communes de Douai, 

Lallaing et Auby dans le cadre de l’Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier.

  Travail sur la reconstitution de l’offre associée aux opérations de démolition afin d’articuler sur leur production avec 

les opérations de logement social financées dans le cadre de la Délégation des Aides à la Pierre.

EN 2022,  DOUAISIS AGGLO A RÉALISÉ LES ACTIONS SUIVANTES : 

ACCOMPAGNEMENT DES PROJETS COMMUNAUX ET POLITIQUE FONCIERE

DOUAISIS AGGLO apporte également son ingénierie 
technique et financière aux communes, au service de leurs 
projets de requalification de centre-ville et centre-bourg. 
Cet appui se traduit à la fois par le biais d’études de 
restructuration ou pré-opérationnelles et par du portage 
foncier à destination de projets d’habitat. 

DOUAISIS AGGLO a été sollicité fin 2022 par la commune 
d’Auby dans le cadre de son projet de restructuration de 
son centre-ville. DOUAISIS AGGLO apportera son soutien 

financier au cours de l’année 2023 et apportera son appui 
technique dans l’élaboration de son projet. Parallèlement, 
DOUAISIS AGGLO continue à exercer sa mission de conseil 
pour les projets dont les études ont été cofinancées les 
années précédentes notamment en 2022 sur la commune 
de Cuincy, mais aussi à Waziers en lien avec les projets 
de démolition de logement social. A Lallaing, elle participe 
également aux réflexions sur le devenir d’un patrimoine 
social appartenant au bailleur Habitat Hauts-de-France. 
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RENOUVELLEMENT URBAIN :
Depuis 2018, DOUAISIS AGGLO s’est engagée au côté de 
l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) 
dans un protocole de préfiguration de renouvellement 
urbain. Ce programme porte sur le quartier des Epis à Sin-
le-Noble et les quartiers de Dorignies à Douai et Pont de 
la Deûle à Flers-en-Escrebieux. Il a pour objectif de définir 
un ensemble d’opérations à mener afin de revaloriser 
l’image de ces quartiers et de leur donner davantage 
d’attractivité, notamment par le développement d’une 
offre de logements de qualité, la création de services de 
proximité ou l’amélioration du cadre de vie. 

L’année 2022 a permis d’approfondir la programmation 
urbaine des projets de renouvellement urbain, en 
particulier pour ce qui concerne le quartier des Epis. Ces 
éléments ont fait l’objet de nombreux échanges et de 
présentations aux partenaires de DOUAISIS AGGLO et 
des communes sur ces projets. 

Engagé fin 2021, l’année 2022 a été marquée par la mise 
en place d’un rythme régulier de relogement de ménages 
habitant les Grandes Couronnes, puisque cette résidence 
est vouée à démolition en 2025. Un dramatique incendie 
ayant frappé un immeuble des Petites Couronnes, une 
quarantaine de ménages ont dû être relogés en urgence 
par le bailleur Norevie, avec le soutien des autres bailleurs 
du territoire et l’appui de l’Etat et de DOUAISIS AGGLO. 

L’ERBM vise l’accélération de la réhabilitation des 
logements dans les cités minières par les bailleurs sociaux 
et une intervention plus globale dans ces périmètres 
répondant à une logique de « projet intégré » afin 
notamment de réaménager, si nécessaire, les voiries et 
espaces publics ou encore de s’interroger sur l’offre de 
services et d’équipements accessibles pour les habitants 
de ces cités. 

Façade d’un immeuble rénové sur la commune de Cuincy.

  Croix de Pierre à Dechy, 

  Corons verts à Douai,

  Hauts Prés à Lallaing. 

EN 2022, 3 CITÉS ÉTAIENT EN TRAVAUX DE RÉHABILITATION DE LOGEMENTS : 

L’Etat a aussi retenu les cités de Belleforière à Roost-
Warendin et de Malmaison à Guesnain, pour faire l’objet 
d’une requalification de leurs logements par le bailleur 
Maisons et Cités.

DOUAISIS AGGLO a défini la comitologie propre à l’ERBM 
sur son territoire : comité d’arbitrage et de pilotage pour 
l’ensemble des cités, comités de projet et commissions 
thématiques (travaux, relogement, concertation, insertion) 
pour chacune des cités priorisées. 

Par ailleurs, dans l’esprit défendu dans l’Engagement 
pour le Renouveau du Bassin Minier, DOUAISIS AGGLO 
s’était engagée dès 2021 dans la réalisation d’études 
sociales et urbaines sur un total de 12 périmètres pour 
21 cités étudiées, afin que l’ERBM ne consiste pas qu’en 
la rénovation des logements du bailleur Maisons et Cités, 
mais puisse aussi proposer aux communes la réalisation 
de travaux d’aménagement des espaces publics, ou bien  
d’intervention sur des équipements ou sur l’offre de service. 

Il s’agit ainsi de valoriser les cités minières de notre territoire 
afin d’en garantir l’attractivité par la qualité de logement et 
du cadre de vie qu’elles peuvent offrir. 
Ainsi, l’année 2022 a-t-elle vu l’achèvement de ces études, 
via l’établissement de schémas directeurs d’interventions 
pour les cités étudiées.

Plus de 2 000 logements miniers du territoire seront réhabilités dans le cadre de l’ERBM.

DOUAISIS AGGLO intervient, au côté de la ville de Douai, 
dans le programme d’Action Cœur de Ville (ACV). 
 
DOUAISIS AGGLO poursuit son accompagnement des 
communes (Cuincy, Flines-lez-Raches, Lallaing, Lambres lez 
Douai, Raches, Raimbeaucourt, Sin-le-Noble, Waziers) et 

des opérateurs dans leurs projets (RU, requalification de 
sites, projets communaux structurants, hors NPNRU, ERBM et 
ACV). Ce travail se fait, le cas échéant, avec la mobilisation 
de l’Etablissement Public Foncier (EPF) pour assurer la 
maitrise des fonciers mutables. 

Résidence la minoterie à Cuincy.
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PARC PRIVÉ - RÉHABILITATION : UN LOGEMENT CONFORTABLE, ABORDABLE ET 
ACCESSIBLE POUR TOUS

DOUAISIS AGGLO a montré en 2022, et continuera à le 
faire en 2023, sa capacité d’adaptation et mis toutes ses 
compétences au service d’un développement équilibré 
des territoires tout en s’adaptant aux grands défis en 
cours, notamment l’adaptation au changement climatique, 
mobilisant ses services sur la rénovation de l’habitat.

Il s’agit de mobiliser et accompagner les ménages dans 
leur projet de rénovation énergétique, lutter contre la 
précarité énergétique, renforcer la filière économique 
de la rénovation énergétique, financer les travaux des 
logements privés et de développer un service public de 
rénovation énergétique. 

  157 logements réhabilités avec l’aide financière de DOUAISIS AGGLO et l’ANAH pour un montant total de  

3 132 232 €.

  Poursuite de l’OPAH RU Centre-Ville de Douai.

  Poursuite du PIG pour les 35 communes de DOUAISIS AGGLO.

PARMI LES PRIORITÉS DU PLH, L’ANNÉE 2022 A ÉTÉ NOTAMMENT CONSACRÉE À 
LA POURSUITE DE L’ACTION EN FAVEUR DU PARC PRIVÉ ET LA LUTTE CONTRE LE 
LOGEMENT INDIGNE :

Habitat intérieur rénové sur la commune de Douai.

PERSPECTIVES 2023

Dans le cadre du renouvellement urbain, une 
convention NPNRU (nouveau programme national  
de renouvellement urbain) sera signée avec l’ANRU et 
l’ensemble des partenaires.

Dans le cadre de la révision de son PLH, DOUAISIS AGGLO 
va questionner sa politique d’aide au développement de 
l’offre locative sociale et d’accession sociale/accession 
abordable à la propriété. Le diagnostic du 2ème PLH 
sera finalisé courant 2023 permettant ensuite d’engager 
le travail sur la définition des nouvelles orientations puis 
l’établissement d’un programme d’actions. 

Afin de répondre aux besoins des ménages à faibles 
ressources, DOUAISIS AGGLO va poursuivre le soutien 
au développement de logements locatifs sociaux à 
faibles loyers (PLAI) : objectif de 35  % de l’offre nouvelle 
programmée. 

Afin de répondre aux enjeux liés au desserrement des 
ménages, DOUAISIS AGGLO va poursuivre le soutien au 
développement de logements adaptés aux ménages 
composés d’une ou deux personnes : objectif d’un minimum 
de 30 % de logements de petites typologies (T1 et T2) 
dans les nouveaux projets.

Dans une logique de sobriété foncière et de la résorption 
de la vacances, DOUAISIS AGGLO va inciter les bailleurs 
au développement de projet d’acquisition amélioration et 
entamer un travail d’identification des friches.

DOUAISIS AGGLO, va également poursuivre 
l’accompagnement des communes dans le développement 
et la définition de projets innovants (habitat inclusif, projet 
intergénérationnel, modularité des logements).

Au dernier trimestre 2022, la demande de programmation 
2023 du logement locatif social, qui devra être consolidée 
dans le courant de l’année 2023, s’élevait à plus de 350 
logements dont 1/3 de logements PLAI.

Avec près de 35 % de T1/T2, le développement d’une 
offre de logements de petites typologies se poursuivra en 
2023.

Dans une logique de sobriété foncière, DOUAISIS AGGLO 
accompagnera les communes dans le développement 
de projet Habitat sur des friches identifiés sur leur territoire 
(Douai, Lécluse, Cuincy). Ces projets proposeront une offre 
mixte tant en termes de produits (accession, logement 
locatif social…) de forme urbaine et de de typologies.

RENOUVELLEMENT URBAIN 

  Poursuite du relogement des ménages concernés par les démolitions.

   Poursuite du travail autour de la reconstitution de l’offre de logement social en compensation des démolitions.

  Lancement des études et missions d’accompagnement prévues dans la convention NPNRU.

   Poursuite des travaux de rénovation des logements des cités minières (continuité des opérations déjà commencées 

et démarrage de nouvelles réhabilitations).

  Mobilisation du fonds de concours constitué par DOUAISIS AGGLO pour accompagner les communes concernées 

par la rénovation des cités minières, dans la réalisation de travaux d’aménagement dans les cités.

HABITAT PRIVÉ 

   Lancement du marché pour l’animation OPAH-RU Cœur de Ville.

  Poursuite des enjeux de lutte contre la précarité énergétique, l’habitat indigne, la vacance des logements, le 

maintien à domicile.

  Renforcer nos partenariats (banques pour le prêt avance rénovation, l’éco-PTZ, les organismes de retraite ect).
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COHÉSION SOCIALE

60 acteurs mobilisés    
dans le cadre du pilotage et lancement de l’appel à projet

170 entreprises  aidées
pour consolider et digitaliser leur activitéMission locale du Douaisis

300 jeunes accompagnés
dans leur parcours d’insertion

80 participants aux 
ateliers d’autonomie 

PILOTER LE CONTRAT DE VILLE POUR  FAVORISER LE RATTRAPAGE  DE SITUATION 
SOCIO-ÉCONOMIQUE DES TERRITOIRES FRAGILES 

Aux côtés des partenaires du Contrat de ville dont l’Etat, 
la Région et le Département, le service mobilise communes 
et porteurs de projets pour intervenir dans les territoires 
fragiles répondants aux enjeux collectifs de l’inclusion 

numérique, la levée des freins à l’emploi, l’amélioration du 
cadre de vie et la cohésion sociale :  accès à la culture, 
à la santé, à la citoyenneté. 

  5 communes et 20 structures de proximité dans des actions structurantes au travers d’une trentaine d’actions dont 

20 déployées sur l’ensemble des territoires prioritaires.

  Déployer 4 Programmes de Réussite Educative à Auby, Douai, Sin-le-Noble et Waziers. 

   Renforcer la mobilisation du droit commun et lever des crédits spécifiques : pour 1 € DOUAISIS AGGLO, 5 € sont 

mobilisés … 

Cet engagement permet d’accompagner les structures associatives, et les communes :

LUTTER CONTRE L’ILLECTRONISME, FAVORISER LES USAGES DU NUMÉRIQUE ET LA 
TRANSITION DIGITALE DU TERRITOIRE : 

DOUAISIS AGGLO accompagne les usages numériques 
des acteurs et habitants du territoire au travers d’une 
stratégie territoriale d’appui à la transition digitale adoptée 
en 2019. Elle s’est ainsi dotée d’une Cellule numérique 
luttant contre l’illectronisme via l’appui aux porteurs et 
actions de terrain visant l’autonomie numérique et l’accès 
aux droits : ateliers de formation vie quotidienne, démarches 
administratives, trace et sécurité numérique, ou encore la 
mise à disposition de matériel solidaire reconditionné. Le 
conseiller numérique France Service qu’elle a recruté, anime 
des ateliers d’autonomie numérique notamment à visée 
d’insertion professionnelle auprès de publics en insertion 

ou reconversion (Demandeurs d’emploi, salariés en Ateliers 
et Chantiers d’Insertion, …) dans les quartiers ou structures 
d’accompagnement (CCAS,  Pôle emploi, Epicerie solidaire, 
ACI, .. ) en formant à la présence, recherche d’emploi et de 
formation en ligne. 

Une stratégie d’E-inclusion et d’appui à la digitalisation 
des TPE a été déployée pour le territoire via un poste 
d’éco numéricien réalisant un diagnostic numérique de la 
TPE et actionnant notamment des dispositifs d’aides à la 
digitalisation.

DOUAISIS AGGLO a créé une cellule numérique pour lutter contre l’illectronisme.

CELLULE 
NUMÉRIQUECONTRAT DE VILLE 2023
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AMÉLIORER L’ACCÈS À LA SANTÉ 

DOUAISIS AGGLO s’engage dans la promotion de la 
santé des habitants via l’appui de dispositifs spécifiques 
dans les quartiers prioritaires : Outil numérique d’info  

« acteurs santé du numérique » Ateliers Santé ville, Action 
d’Ecoute psychologique, Santé en 1 clic…. 

En 2022, le service  soutient :

  Une Plateforme de coordination d’accès au parcours de soins : centre d’appel pour l’orientation vers des médecins 
traitants,  Soutien à la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) Grand Douai.

  Dispositifs assurant la coordination des professionnels pour faciliter l’accès aux parcours de santé : Le Conseil 
Local de Santé Mentale (CLSM) promeut la santé mentale et propose sensibilisation, formations et ateliers aux 
professionnels.

   Enfin, porté par la Plateforme Santé du Douaisis (PSD), l’Agglomération s’est engagée au côté de l’ARS dans un 
Contrat Local de Santé (CLS) déployant un plan d’action co - construit autour d’objectifs ciblés :

 -  Favoriser la promotion de la santé par une alimentation saine et durable, le développement de la mobilité 
active et des activités sport/santé.

 - Favoriser la prévention des cancers par la promotion des dépistages organisés des cancers.

 - Promouvoir la santé environnementale par la qualité de l’air et la lutte contre les perturbateurs endocriniens.

AGIR POUR L’INSERTION DURABLE 

DOUAISIS AGGLO s’engage pour une politique d’insertion 
professionnelle des jeunes en soutenant la Mission locale 
du Douaisis accompagnant vers l’emploi près de 300 
jeunes annuellement via des actions d’apprentissage, et 
levée de freins à l’emploi et de mise en relation avec les 
entreprises. L’engagement envers le PLIE du Douaisis permet 
la mobilisation de dispositifs d’accompagnement renforcés 
vers l’emploi pour remettre durablement à l’emploi les 
publics qui en sont les plus éloignés. Le PLIE est notamment 
l’opérateur de la clause d’insertion auprès d’une dizaine 
de donneurs d’ordre sur le territoire pour environ 50 000 
heures d’insertion annuelle et 70 salariés sur le territoire. 

Ce volume sera renforcé par la mise en œuvre des projets de 
renouvellement urbain inscrits au NPNRU et le déploiement 
des opérations liées à l’Engagement pour le Renouveau 
du Bassin Minier portés à l’échelle de l’Agglomération.  
Une charte ERBM dynamique vers l’emploi mobilise les 
partenaires du service public dans ce même objectif.  Enfin 
DOUAISIS AGGLO soutient des actions de levée de freins 
périphériques à l’emploi telles que la garde d’enfants en 
urgence (Domi Sitter, Elan des familles) ou l’accès au permis 
de conduire (Mobilité pour tous).

La crise sanitaire a  renforcé l’isolement de certains publics fragiles : 
  Impact sur la réussite éducative avec des retards importants en primaire et du décrochage au secondaire  
   Impact sur le renoncement aux soins avec des indicateurs sanitaires dégradés ; identification de besoins 
croissants en prise en charge d’accompagnement psychologiques notamment pour les familles et les jeunes ;  
Le renforcement de l’offre des soins étant également nécessaire sur la prise en charge paramédicale 
(orthophonistes notamment).
  Fracture numérique intensifiée et renforcée par la dématérialisation des procédures et des accès aux droits  
nécessitant un accompagnement vers l’autonomie.

  Aboutissement à la création d’une cellule numérique permettant de lutter contre l’illectronisme des habitants 
ciblés , de favoriser leur accès aux droits et à l’insertion  via des ateliers numériques et  nécessite d’accompagner 
les TPE  commerçants et artisans du territoire à faire face à la crise pour  développer leur activité via la 
digitalisation.

-  Révision de la stratégie cohésion sociale  DOUAISIS AGGLO dans le cadre  de l’évaluation  du contrat de ville 
2015-2022 et co-construction avec les acteurs  du cadre  « Quartiers 2024-2030 » sur le volet réussite éducative, 
accès à la santé,  employabilité et transition urbaine et écologique. Conduite  d’une AMO et pilotage partenarial.

-  Adoption d’un nouveau cadre d’appui fin 2023. 

-  Appui aux partenaires et aux acteurs et mobilisation de l’ingénierie au service de projets de développement 
sociaux intégrés :  amélioration de l’accès au parcours santé, levée des freins à l’emploi, … 

-  Déploiement  de la stratégie inclusion numérique territoriale :   Renforcement de l’autonomie numérique des 
habitants, animation et outillage du réseau des aidants numérique, appui aux communes , appui à la solidarité 
numérique aux équipements reconditionnés et abonnements, … Consolidation économique et digitale des Petites 
entreprises.

-  Pilotage et adoption d’une feuille de route numérique revisitée prenant en compte l’ensemble des enjeux du 
territoire : le numérique au service de la solidarité, au service de l’attractivité, de la transition environnementale.

PERSPECTIVES 2023
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TRANSITION AGRICOLE ET ALIMENTAIRE

PROGRAMME BIOCAD - DÉVELOPPER L’AGRICULTURE ET L’ALIMENTATION 
BIOLOGIQUE SUR LE TERRITOIRE

Politique agricole

Marché des 
producteurs locaux 
à Waziers 
1 000 visiteurs 

Semaine de 
l’Alimentation Durable 
29 restaurateurs et 18 animations

1ère édition des 
Houblonnades
150 visiteurs
dans le cadre de la Semaine de 
l’Alimentation Durable

 En 2022, L’agriculture biologique sur le territoire de DOUAISIS AGGLO, c’est : 

   532 ha en agriculture biologique

   4,8 % des surfaces agricoles du territoire

   16 agriculteurs dont la production est certifiée biologique sur le territoire

DOUAISIS AGGLO met en œuvre des actions sur le foncier et des aides économiques pour favoriser le maintien 
et le développement des exploitations agricoles. Trois aides financières incitatives sont mises en place :

    Aide « Tremplin BioEnDouaisis » : Aide incitative à la conversion biologique sur le territoire de DOUAISIS 

AGGLO : 3 000 € (1 dossier en 2022) 

    Aide forfaitaire à la création de Coopérative d’Utilisation du Matériel Agricole (CUMA) sur le territoire. 

   Aide aux Très Petits Exploitations Agricoles (ATPEA) : 20 000 € (1 dossier en 2022)

71 agriculteurs 
ont participé à l’analyse de sol
et reliquats azotés 

11 actions 
menées

Circuit courts
44 restaurateurs aidés 
Jusqu’au 400€ / mois pris en charge 
par l’Agglo pour les restaurateurs 
s’approvisonnants chez les producteurs 
locaux

532 hectares
cultivés en bio

19 projets 
lauréats 

DOUAISIS AGGLO met en œuvre des actions de sensibilisation et d’information sur l’Agriculture Biologique. 
Par exemple, en 2022 : 

    Réalisation de deux tours de plaine à destination du monde agricole.

   Réalisation de deux réunions d’échanges techniques avec des maraîchers bio du territoire.

   Organisation d’une journée de visite d’une exploitation pour les demandeurs d’emploi. 

   Réalisation d’un diagnostic de sensibilité à l’Agriculture Biologique auprès des agriculteurs.

   Réalisation d’une carte d’identité de la bio de l’Aval sur le territoire (coopératives, négoces, 

transformateurs, distributeurs, restaurateurs, etc…).

DOUAISIS AGGLO s’engage pour l’amélioration de 
la qualité de vie au travail des producteurs et salariés 
en Agriculture Biologique avec la diffusion d’une étude 
sur la pénibilité des conditions de travail en Agriculture 
Biologique réalisée en 2021. 

En 2022, DOUAISIS AGGLO a poursuivi son dispositif 
P.A.N.I.E.R.S pour la distribution de paniers bios et locaux 
à prix réduits pour les consommateurs en situation de 
précarité au travers des structures relais. 

DOUAISIS AGGLO a également poursuivi son 
accompagnement des communes pour la restauration 
collective et monte un groupement de commandes 
pour aller plus loin en matière de produits bio, locaux et 
d’introduction de repas végétariens.

Saveurs maraïchères Bio.

DIMANCHE 
1ER OCTOBRE

F E R M E  J A C Q U A R T 

9H30 > 16H
D E C H Y

                                                           et alimentaire
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PROGRAMME ALIMCAD – PERMETTRE L’ACCÈS, PARTOUT ET POUR TOUS, À UNE 
ALIMENTATION DURABLE, DE QUALITÉ ET LOCALE

En 2022, 15 associations et acteurs locaux sont lauréates de l’appel à projets ALIMCAD pour agir auprès des 
habitants à travers 19 projets, sur les sujets suivants :

   Les perturbateurs endocriniens (A PRO BIO, projet papilles & hormones, avec l’animation de 5 Escape 
Game « Hormones hors normes ».

   La sensibilisation à l’agriculture biologique (A PRO BIO, projet « Papilles & alimentation biologique).

   La consommation de protéines végétales (A PR BIO, Papilles & protéines).

   L’accompagnement des personnes en situation de précarité pour une alimentation plus durable 
(Association aubygeoise d’animation sociale et culturelle avec le projet « Alim ‘ toi bien ! », La Banque 
Alimentaire du Nord avec le projet « La débrouille culinaire », le déploiement du dispositif P.A.N.I.E.R.S. 
par Bio en Hauts-de-France (distribution de paniers de légumes bio et locaux et ateliers cuisine), le 
développement de l’éducation alimentaire et de la citoyenneté alimentaire par l’épicerie solidaire EPISOL 
59 et le projet « L’alimentation en famille » de l’AFAD Douaisis.

    Le soutien aux projets portés par des étudiants pour développer l’accessibilité alimentaire : vente à 
prix réduits de paniers de légumes confectionnés par des producteurs locaux : Panier Local Etudiant 
(Université Artois Picardie) et Ze Green Panier (IMT Nord Europe).

    Le développement du don agricole auprès des épiceries sociales et solidaires avec SOLAAL  
Hauts-de-France.

   La sensibilisation partout et pour tous à l’alimentation durable avec l’UFC Que Choisir et ses animations  
« Les bons réflexes alimentaires » et « L’épicerie de Paulette et Ahmet » avec la Récré Verte.

    L’accompagnement des professionnels de la petite enfance dans le montage des projets autour de 
l’alimentation durable avec « Le Germoir des projets Alim’Petite enfance » de la Plateforme Santé Douaisis.

    La sensibilisation à l’autoproduction et à l’éducation alimentaire dans la ferme pédagogique « La ferme 
du temps jadis ».

    La sensibilisation à l’environnement et à l’autoproduction de miel avec le projet « des abeilles à tout âge 

« de La Clé des Ruches ».

La ferme noisette.

En parallèle, DOUAISIS AGGLO poursuit le travail 
d’accompagnement des 35 communes dans 
l’amélioration de la qualité en restauration collective 
et dans l’accompagnement pour introduire le repas 
végétarien. Mené depuis 2012, ce travail collectif conduit 
aujourd’hui la majorité des communes qui font appel à un 
prestataire de restauration à rejoindre le Groupement de 
commandes, construit avec les communes et porté par 
l’Agglo.

Le travail mené sur les perturbateurs endocriniens avec 
les communes a également permis d’aboutir en 2022 aux 
premières sessions de la formation montée avec le CNFPT 
pour améliorer la qualité de l’air intérieur des usagers et du 
personnel des communes, en travaillant sur le nettoyage 
au naturel avec des produits d’entretien naturels.

Enfin, en 2022, les élus de DOUAISIS AGGLO ont décidé 
d’accélérer le travail mené sur l’accessibilité alimentaire 
sur tout le territoire, avec la création d’un poste pour 

travailler sur le sujet de la précarité alimentaire et mener, 
avec les personnes en situation de précarité, les épiceries 
sociales et solidaires, les associations d’aide alimentaire 
mais aussi les producteurs, le projet RADIS : Réseau pour 
une Alimentation Désirable, Inclusive et Solidaire.

2022 a  également permis de poursuivre  
l’accompagnement des restaurateurs dans leur achat 
de produits auprès des fermes locales : dispositif d’aides 
aux restaurateurs et traiteurs : 44 restaurateurs et traiteurs 
s’approvisionnant auprès des producteurs locaux et 
bénéficiaires de l’aide. Montant total de l’aide pour 
l’année 2022 : 91 624,06 €.

Comme chaque année, s’est tenue la Semaine de 
l’alimentation durable (Cf. encadré dédié), avec le 
lancement de la première édition des Houblonnades du 
Douaisis.

En 2022, nous avons également travaillé sur l’évaluation de la Politique agricole et alimentaire menée, avec l’accueil 
d’une apprentie dédiée à ce sujet, qui permet de construire avec les partenaires un outil d’évaluation pérenne. 

PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL

La ferme Lecocq.
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PROGRAMME AGRICAD : AGRICULTURE ET CIRCUITS COURTS 

En 2022, 6 partenaires ont participé au programme AGRICAD, en menant différentes actions à destination des 

agriculteurs et des habitants du territoire. Voici les différentes actions mises en place : 

    Informer les agriculteurs et futurs cédants sur la transmission des exploitations agricoles (Initiatives 
Paysannes).

   Développer la filière brassicole issue de variétés d’orge anciennes et paysannes en réalisant des tests de 
brassage (Initiatives Paysannes).

    Organiser une formation à la gestion du stress (ARCADE).

   Accompagner les agriculteurs, restaurateurs et traiteurs rencontrant des difficultés (Initiatives Paysannes).

    Mettre en place un temps d’échange autour du vrac et de la bio auprès des professionnels (distributeurs, 
artisans, transformateurs, restaurateurs…).

   Accompagner les exploitants agricoles à la Transition Agroécologique en réalisant des diagnostics 
Agroécologiques (Chambre d’Agriculture du Nord-Pas-de-Calais).

   Pose de nichoirs à faucon, de perchoirs pour rapaces diurnes et actions pour la protection des busards 
(GON).

   Organisation des visites gourmandes à la ferme (Les Sens du Goût). 

   Accompagnement à la prévention des risques chimiques en milieu agricole (ARACT).

   Accompagnement à la prévention des risques psychosociaux en milieu agricole (ARACT).

    Réalisation d’une étude sur la place des femmes dans l’agriculture (ARACT).

En parallèle des actions menées par les partenaires dans le cadre du programme AGRICAD, DOUAISIS AGGLO 
met en place des actions tout au long de l’année pour accompagner le monde agricole et développer les circuits 
courts. 

Le jardinier de Sin-Le-Noble.

Aide aux restaurateurs : 44 restaurateurs et traiteurs s’approvisionnant auprès des producteurs locaux et 
bénéficient de l’aide de DOUAISIS AGGLO à hauteur de 400 euros maximum par mois pour ces achats locaux. 
Montant total de l’aide versée pour l’année 2022 : 91 624,06 €. 

-  Développement de projets avec le lycée Biotech – campus de Wagnonville : création d’une zone test en grandes 
cultures sur le foncier du lycée, installation de porteurs de projets sur les serres du lycée, création d’une houblonnière 
et développement de la filière brassicole… 

- Etude de faisabilité pour la mise en place d’une légumerie communautaire. 

- Etude de faisabilité pour la mise en place d’une filière légumineuse bio avec la construction d’un silo. 

-  Poursuite du travail sur l’amélioration des conditions de travail en Agriculture Biologique avec l’accompagnement 
d’un groupe d’agriculteurs pour l’amélioration des conditions de travail et la réduction des troubles 
musculosquelettiques.  

- Création d’un bulletin d’information à destination du monde agricole. 

- Lancement du groupement de commandes pour la restauration collective en septembre 2023. 

- Réalisation de quatre portes ouvertes à la ferme. 

PERSPECTIVES 2023

Dans le cadre de la Semaine de l’Alimentation 2022, deux événements ont été réalisés afin de faire découvrir les 

produits du territoire aux habitants :  

   Le Marché des Producteurs Locaux s’est tenu à Waziers le dimanche 2 octobre 2022. 14 producteurs et 
artisans brasseurs étaient présents afin de proposer diverses produits (légumes, œufs, bières, escargots…) 
aux quelques 1 000 visiteurs présents pour l’occasion. 

   La première édition des Houblonnades du Douaisis a eu lieu le  mardi 4 octobre, à la Taverne d’Arkeos. 
Durant cet événement, 5 brasseurs étaient présents pour faire découvrir leurs produits aux visiteurs. De 
plus, différentes activités avaient lieu, telles que le BeerYoga, la dégustation de bière, et un atelier de 
brassage. Les visiteurs ont aussi eu l’occasion de déguster des produits de certains producteurs locaux, 
ainsi que ceux de la taverne. 

DOUAISIS AGGLO accompagne les exploitants agricoles dans le changement des pratiques. Ainsi, chaque année 
une campagne de reliquats azotés et d’analyses de sol est organisée. DOUAISIS AGGLO finance 80 % de ces 
analyses (hors analyses obligatoire). Elles permettent aux agriculteurs de recevoir des recommandations et d’optimiser 
les apports d’engrais. Cette année, ce sont 70 agriculteurs qui ont participé au dispositif.  
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PÔLE ÉQUIPEMENTS CULTURELS & SCIENTIFIQUES

2022 peut être considérée comme l’année du renouveau 
pour Arkéos, après deux années particulièrement affectées 
par une situation sanitaire impactante, l’année 2021 
marquée par le cambriolage des collections permanentes 
qui a traumatisé les esprits et altéré quelque peu le 
fonctionnement du musée. L’année 2022 a commencé par 

la fermeture d’Arkéos à tous les publics 5 semaines pour 
permettre des travaux de mise en sécurité des collections 
et plus généralement du site, travaux rendus nécessaires 
après le tragique cambriolage de janvier 2021. Ensuite, 
une riche programmation a rythmé le fonctionnement 
d’Arkéos couronnée par une fréquentation exceptionnelle.

PRÉSENTATION

Le musée-parc archéologique Arkéos.

40 634 
visiteurs 
en 2022

735 participants
aux ateliers des vacances

€Billeterie
318 648 €  
de recettes d’entrées

Printemps d’Arkéos 
1 407 visiteurs 

Arkéosiennes
1 506 visiteurs 

€Boutique
29 557 €
de recettes

3 évenements majeurs

12 146  enfants
groupes scolaires 
et périscolaires 

Médiévales Fantastiques
3 427 visiteurs 

2022 ne fut pas une année pleine pour les activités du 
musée-parc archéologique Arkéos, les cinq premières 
semaines de l’année furent bloquées pour des travaux 
nécessaires de mise en sécurité du site. Ainsi, le musée 

ne rouvrit ses portes aux publics qu’à partir du samedi 
5 février, premier jour des vacances d’hiver. Arkéos fut 
donc ouvert au public pendant 47 semaines avec une 
fréquentation record de 40 634 visiteurs.

ACCUEIL ET CONNAISSANCE DES PUBLICS

Analyse des publics

Le public scolaire et périscolaire fut également plus 
nombreux en 2022 avec un peu plus de 12 146 enfants 
qui sont venus à Arkéos ou bien qui ont suivi un atelier 

hors-les-murs, ce chiffre représente une augmentation de 
27,14 % par rapport à 2019. 

Le public scolaire et périscolaire

La fréquentation d’Arkéos pour l’année 2022 est un 
chiffre record, les entrées classiques et des groupes 
ont fortement progressé représentant 74 % des entrées 
annuelles. Les animations individuelles ont légèrement 
progressé depuis 2019 et les Arkéosiennes ont marqué le 
pas (3 463 entrées en 2019), conséquence d’un week-
end particulièrement caniculaire. Le printemps d’Arkéos a 

légèrement augmenté sa fréquentation (1 333 entrées en 
2019) contrairement aux Médiévales Fantastiques (3 092 
entrées en 2019) qui deviennent l’événement majeur de 
la programmation. Enfin, à noter les bons chiffres de la 
fréquentation des événements nationaux qui représentent 
8 % des visiteurs sur l’année.

Bilan de la fréquentation

Atelier poterie.

Les ateliers des vacances
Les ateliers des vacances sont assurés par les médiateurs du musée ainsi que par les artisans présents lors de la 
programmation estivale. Ils ont intéressé 735 personnes, majoritairement des enfants.

ARKEOS, MUSÉE-PARC ARCHÉOLOGIQUE

Taverne 
médiévale
4 554 repas
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La boutique librairie propose plus de 500 références de 
livres adultes et jeunesse, de jeux et jouets, de bijoux et 
de reproductions d’objets archéologiques. 

La boutique

Le chiffre d’affaires de la billetterie a représenté  
318 648 € en 2022, ce qui représente une augmentation 
spectaculaire de 117,62 % par rapport à 2019.

La billetterie

Trois événements rythment la haute saison avec 
Le Printemps d’Arkéos qui constitue la fête d’ouverture 
du parc, Les Arkéosiennes qui sont organisées le même  
week-end que les Journées Européennes de l’Archéologie 

et Les Médiévales Fantastiques qui clôturent la haute 
saison. Ces trois festivités sont des temps forts de la 
programmation d’Arkéos et sont particulièrement bien 
identifiées par le public.

LA PROGRAMMATION CULTURELLE

Les grands événements

La boutique du musée-parc archéologique Arkéos.

Les Arkéosiennes : un évènement incontournable d’Arkéos.

LE PRINTEMPS D’ARKÉOS (23 ET 24 AVRIL) 

Le printemps d’Arkéos, nouveau nom de la fête d’ouverture du parc archéologique, 
est organisé le troisième week-end d’avril, soit les 23 et 24 avril en 2022. Le thème 
abordé met en avant les activités présentées dans le parc de reconstitution, en 
l’occurrence l’artisanat. La thématique 2022 fut les bâtisseurs au Moyen Age en lien 
avec l’exposition temporaire du moment, « La vie de château », ainsi que pour faire 
écho à l’inauguration de la Motte féodale le 1er avril 2022.
Ce week-end fut l’occasion de découvrir les artisans du bâtiment de l’époque : le 
charpentier, le tailleur de pierre, le vitrailliste, ainsi que des spectacles (le compas 
dans l’œil, Abacus le conte du compte, à corps et armes…), des ateliers et une 
conférence.

1 407 visiteurs sont venus à Arkéos lors de cet événement, 700 le 23 
avril et 707 le 24 avril. 

Les bâtisseurs au Moyen Âge

Les Arkéosiennes sont l’événement qui ponctue l’animation du parc depuis son 
ouverture. Il propose principalement des animations autour de la vie militaire de la 
fin du Moyen Age (13-15ème s.). En 2022, le thème retenu était « Etat de siège, à 
l’assaut du donjon », choisi pour mettre en avant la Motte féodale inaugurée au 
printemps de la même année. Les animations furent nombreuses notamment avec 
plusieurs campements civils et militaires, des machines de guerre et la présentation 
des techniques de siège, des spectacles (état de siège, garde-fou, la tour prend 
garde), des animations-jeux et un marché médiéval. L’événement fut inscrit dans 
la programmation nationale des Journées Européennes de l’Archéologie qui ont 
lieu chaque année aux alentours des 18 et 19 juin. A noter qu’Arkéos a reçu 
à cette occasion la visite de Monsieur Hilaire Multon, Directeur régional des 
affaires culturelles des Hauts-de-France le 17 juin après-midi.

Arkéos a accueilli 1 506 visiteurs sur les deux journées, soit 531 personnes 
samedi 18 juin et 975 personnes le dimanche. Ce chiffre est bien inférieur 
à celui de 2019 (3 463 visiteurs), dont l’explication est à trouver dans les 
fortes chaleurs qui ont ponctué le week-end.

Etat de siège

LES ARKÉOSIENNES (18 ET 19 JUIN) 

Des comédiens sont régulièrement présents aux évènements d’Arkéos. Les visiteurs contemplent le tailleur de pierre.

Le printemps d’ArkéosBâtisseurs du Moyen Âge 

Évènement23 & 24 avril 2022

18 & 19 juin 2022

Spectacles, Animations, Jeux  

De 10h à 19h

Tickets en vente sur place et sur reservation.douaisis-tourisme.fr
Musée Arkéos4 401, route de Tournai59 500 Douai

+ d’infos
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LES MÉDIÉVALES FANTASTIQUES : 22 ET 23 OCTOBRE 

Les Médiévales Fantastiques clôturent la haute saison par une programmation 
qui fait appel à l’imaginaire au Moyen Âge, elles sont programmées le troisième  
week-end d’octobre. 

Réels, imaginaires ou symboliques, les animaux tiennent une place 
fondamentale dans la vie quotidienne et sont omniprésents dans les 
sources médiévales. Ils peuplent les fables et les romans, enluminent les 
manuscrits, s’invitent dans les décors des édifices.  On y trouve l’ours, le 
renard, le cerf et bien d’autres animaux qui vivent dans nos contrées. 
D’autres viennent de plus loin : le lion, le léopard, l’éléphant… Et il y 
a le dragon, le griffon, la licorne et toutes ces bêtes fabuleuses qui ne 
vivent que dans les bestiaires mais qui peuplent, aujourd’hui encore, notre 
imaginaire.

L’événement a proposé des démonstrations artisanales ayant pour fil 
conducteur le bestiaire médiéval, des spectacles tout public (contes, 
théâtre, musique…), des ateliers participatifs pour enfants et familles 
animés par les médiateurs et artisans, un marché artisanal également 
axé sur la thématique des animaux, des déambulations de personnages 
costumés sur le thème du bestiaire et des animaux (loups et chevaux).

3 427 visiteurs sont venus assister à cet événement, soit 1 503 personnes 
le samedi et 1 924 le dimanche. Cette programmation rencontre une 
belle dynamique depuis son lancement en 2019 avec 3 092 visiteurs 
pour la première édition et 4 078 visiteurs en 2021.

Ce week-end coïncide également avec les vacances d’automne, il a été 
proposé de prolonger les festivités la première semaine des vacances 
avec des ateliers animés par des artisans et des visites guidées. Cette 
première organisation fut plutôt positive car 168 personnes participèrent 
à ces animations, soit autant que les animations du mois d’août.

Bestiaire – Les animaux au Moyen Âge

La licorne des Médiévales Fantastiques.

Certains visiteurs étaient costumés pour l’occasion.Des loups ont pu être approchés lors de cet évènement.

Du 21 au 23 octobre 2022

BestiaireAnimaux réels et imaginaires
Marché artisanal & démonstrations,
Ateliers participatifs, Spectacles, Taverne Médiévale 

Pour cette nouvelle édition, le nombre des artisans fut 
porté à deux par semaine du mardi au dimanche, avec 
l’animation d’ateliers et la présence de forgerons tous les 
week-ends.

Cette année, nous avons reçu, outre les forgerons : un 
maroquinier, un enlumineur, un batteur de monnaie, un 
brasseur, une apicultrice, une tanneuse, une vannière, une 

fresquiste, une passementière, un orfèvre, un boisselier, une 
potière et un bronzier.
A noter que le brasseur est revenu lors des JEP pour la 
dégustation de la bière brassée au cours du mois d’août.
Le bilan est particulièrement positif compte tenu de la 
fréquentation importante au cours des mois de juillet et 
août, soit 8 989 visiteurs ce qui représente un plus de 
22 % de la fréquentation annuelle.

L’été des artisans du 12 juillet au 31 août 2022

L’ANIMATION DU PARC ARCHÉOLOGIQUE

Durant les vacances de la haute saison, des animations 
équestres ont été proposées aux visiteurs d’Arkéos 
dans le parc archéologique du mercredi au dimanche. 
La chevauchée de l’an Mil, animation équestre pour 
les enfants, a été reconduite en 2022. Un spectacle 
équestre fut programmé deux fois par jour, le matin avant 
midi et l’après-midi à 16 heures, avec pour titre « à corps 
et armes ».

Enfin, une animation autour des machines de siège fut 
programmée au cours de ces journées avec un discours 
sur l’évolution des techniques de siège et mise en pratique 
par les visiteurs.

Les animations équestres d’avril à fin août 2022

La chevauchée de l’an Mil

De nombreux artisans étaient présents pour cette nouvelle édition.
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LES DIAGNOSTICS

Au cours de l’année 2022, la direction de l’Archéologie 
préventive a procédé à 15 opérations de diagnostics 
répartis sur 11 communes de l’agglomération (Aubigny-au-
Bac, Cantin, Courchelettes, Douai, Esquerchin, Faumont, 
Flers-en-Escrebieux, Hamel, Lallaing, Lauwin-Planque et Sin-
le-Noble). L’ensemble représente une superficie cumulée 
de près de 28 hectares (pour rappel, cette activité avait 
concerné l’année précédente 6 prescriptions totalisant 
environ 12 ha).

15  opérations 
de diagnostics 
effectuées en 2022

11 communes 
de l’Agglomération ont été concernées 
par des opérations de diagnostics

28 hectares fouillés
Superficie cumulée des fouilles 

  Aubigny-au-Bac, Rue Pierre Delebury (12 401 m² ; Novembre 2022 ; responsable d’opération : Marie Lebrun)

L’emprise du projet de lotissement porté par la société 
IMWO France SA se situe à environ 500 m à l’est de 
l’église, dans le prolongement de récents quartiers 
résidentiels, sur le rebord du coteau dominant la vallée 
de la Sensée.

A cet endroit, les quatre tranchées réalisées ont mis au 
jour le socle crayeux immédiatement sous les labours 
soulignant une érosion importante du sol à la surface 
duquel aucun vestige archéologique n’a été de fait 
observé.

  Cantin, rue Paul Boillet (11 916 m² ; Novembre 2022 ; responsable d’opération : Maël Julien)

Les parcelles diagnostiquées, sur lesquelles la commune 
projette la construction d’un établissement scolaire, se 
trouve légèrement en retrait de la Départementale 643 
(rue de Cambrai), à proximité de sites haut-médiévaux 
et antiques.

Néanmoins, hormis des fondations en briques et d’épais 
niveaux de remblais contemporains en lien avec un 
ancien établissement semi-industriel visible sur des clichés 
ING des années 1950 et 1960, les sondages n’ont pas 
mis en évidence de vestiges anciens.

  Courchelettes, rue Charles Paix (28 767 m² ; Mars 2022 ; responsable d’opération : Marie Lebrun)

Ce diagnostic entre dans le cadre de l’aménagement d’un 
lotissement, en bord de Scarpe, sur une ancienne friche 
industrielle soumise à des contraintes de pollution.
Les tranchées ont en effet révélé à cet endroit un 
important niveau de destruction épais de 1 m à 1,80 m 
ainsi que plusieurs caves en briques, dalles et fondations 
diverses liées au démantèlement au début des années 
2000 du complexe industriel Agribrands Europe France 
(anciennement Huileries de la Scarpe, SA Paix et Cie). Outre 
les restes de ce passé récent, des traces d’occupations 
plus lointaines ont néanmoins été découvertes par le biais 
de sondages géomorphologiques.

Les vestiges les plus anciens sont ainsi rattachés à la 
préhistoire récente. Il s’agit de 187 pièces lithiques piégées 

au sein d’un niveau d’altération de sol et dans le remplissage 
d’un chablis. Bien que se trouvant en position remaniée, ces 
outils constituent tout de même des témoins prouvant une 
fréquentation humaine du lieu au Mésolithique (vers 5 000 
av. J.-C) et au Néolithique final (vers 2 500 av. J.-C).
Cet horizon sédimentaire est ensuite recouvert par des 
dépôts fluviatiles possiblement consécutifs aux travaux de 
canalisation de la Scarpe réalisés à partir du Xe s. de n.-è. 
Cette partie de la plaine alluviale connaitra dès lors une 
sédimentation classique par le développement continu d’un 
couvert végétal, entrecoupé d’épisodes d’inondations ou 
de débordements de la rivière avant que l’industrialisation 
ne fasse son oeuvre en modifiant brutalement ce paysage 
jusqu’alors naturel.

QUELQUES EXEMPLES DE DIAGNOSTICS DE L’ANNÉE 2022
PÔLE ÉQUIPEMENTS CULTURELS & SCIENTIFIQUES

ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE
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     Parc d’activités de la Clochette (19 143 m² ; Septembre 2022 ; responsable d’opération :  
   Stéphane Venet)

Dans le cadre du projet communautaire EuraDouai, une 
série de diagnostics sont programmés sur le site de l’ancien 
parc d’activités de « La Clochette » dont les terrains 
étaient jadis en grande partie occupés par la gare de 
triage de Douai, lieu éminemment stratégique ayant subi 
de très nombreux bombardements lors des deux conflits 
mondiaux et dont l’emprise fut, après la Libération, rehaussé 
d’environ 1,50 m par un apport massif de remblais de 
schistes contenant de nombreux « spots » de pollutions 
(hydrocarbures, amiante…).

Compte-tenu de ce contexte, DOUAISIS AGGLO a fait 
appel à la société CARDEM pour procéder à la levée du 
risque pyrotechnique du site par l’accompagnement d’un 
technicien spécialisé durant les travaux de terrassement, 
les remblais pollués étant de surcroît évacués à bonne 
distance.

La disposition particulière des tranchées du diagnostic a 
par ailleurs été pensée en amont de manière à maximiser nos 
possibilités de mettre au jour d’éventuels vestiges d’ouvrages 
avancés participant du système de fortification de la ville 
de Douai édifié à partir de 1667, et plus particulièrement 
ceux de la « Demi-lune 53 », dont la position assez précise 
pouvait être déduite par le géoréférencement d’un plan 
de Douai de 1737 sur le cadastre actuel. Comme on 
pouvait ainsi l’espérer, les fondations de cet ouvrage, bien 
que localement entièrement démantelées à la fin du XIXe 
siècle, ont été retrouvés dans un état de conservation 
permettant une observation détaillée de son architecture 
et de son environnement immédiat.

D’une manière générale, la demi-lune se compose de deux 
longs murs d’au moins 62 m de longueur se rejoignant en 
angle aigu, dessinant ainsi un triangle non fermé. Vestiges 
du revêtement de la levée de terre centrale de l’ouvrage, 
cette maçonnerie robuste, préservée sur une hauteur 
maximale de 2,90 m, est épaisse en moyenne de 1,80 m. 
Elle bénéficie de plus, malgré sa largeur déjà conséquente, 
d’une consolidation par l’adjonction de contreforts 
perpendiculaires presque aussi massifs, disposés tout le 
long de sa face interne suivant un espacement quasiment 
constant de 2 m.

Du point de vue technique, la construction est réalisée 
suivant la méthode dite du « rouge barre », appareillage 
très fréquemment employé dans l’architecture civile ou 
privée du nord de la France entre les 17ème et 19ème siècles, 
qui consiste à alterner des rangs de briques avec des rangs 
de calcaire. Sa face externe est d’autre part muni d’un 
revêtement en blocs de grès équarris offrant l’apparence 
d’un soubassement. Ce parement protecteur ne devait 
toutefois concerner que la partie basse de l’ouvrage, le 
reste du chemisage de l’élévation n’employant que la 
brique.

L’étude de la maçonnerie de la demi-lune a également 
été l’occasion d’étudier le milieu naturel précédant la 
construction de l’ouvrage (environnement de marais 
plus ou moins tourbeux puis prairie humide) ainsi que les 
caractéristiques des aménagements qu’elle a induits 
(apport massif de remblais, creusement et dynamique de 
remplissage des douves…).

    Flers-en-Escrebieux, rue Jean-Moulin (50 885 m² ; Octobre 2022 ; responsable d’opération : Renaud Leroy)

Le diagnostic de Flers-en-Escrebieux concerne un 
programme immobilier porté par la société Néoximo qui 
prévoit la construction d’une résidence senior ainsi qu’un
lotissement pavillonnaire sur un ensemble de parcelles d’une 
superficie globale de 5,1 ha situé dans le prolongement 
nord du centre commercial Carrefour Douai Flers.

Les terrains concernés se trouve à l’emplacement d’un 
ancien « hameau » d’époque carolingienne connu depuis 
les années 1980 par prospections de surface et par 
quelques sondages archéologiques réalisés en 1991 et 
1993. Ce diagnostic constituait donc une opportunité 
de reconnaitre plus précisément l’étendue, la densité et la 
chronologie de ce site médiéval.

A l’issue de l’ouverture des tranchées, ce n’est ainsi pas 
moins de 725 structures archéologiques réparties sur 
près des trois-quarts de la surface prescrite qui ont été 
repérées. L’essentiel de ces vestiges est même attribuable 
par le mobilier céramique au haut Moyen-Âge (fin Ve au XIe 
siècles).

Quelques rares structures sont antérieures à l’occupation 
alto-médiévale. Seules deux sont en effet datées de La 
Tène ancienne. On peut remarquer à cet égard la quasi-
absence d’une occupation antique sur le site, période 
uniquement documentée par quelques artefacts erratiques 
piégés dans les structures composant le hameau du haut 
Moyen-âge. D’autres vestiges, également peu nombreux, 
sont postérieurs : une fosse du bas-Moyen Âge et quelques 
tronçons de fossés d’époque moderne/contemporaine.
Ce vaste site est caractérisé par des structures typiques 
de la période du haut-Moyen Âge : fossés, fosses, trous 
de poteau, fours domestiques et les emblématiques fonds 
de cabane. Si le site couvre l’ensemble de la période, le 
mobilier céramique permet de préciser qu’il s’agit surtout 

d’une occupation carolingienne. Les limites occidentales de 
cet habitat semblent être matérialisées par un fossé même si 
quelques fosses datées de la période mérovingienne sont 
présentes en dehors de la zone ainsi délimitée.

Une dizaine de sépultures ont également été mises en 
évidence. Ces tombes sont a priori regroupées au sein 
d’un « cimetière » d’une emprise d’environ 500 m². Cinq 
d’entre-elles ont été fouillées. Elles n’ont livré aucun dépôt 
funéraire et semblent ainsi contemporaine de la phase 
carolingienne de l’habitat. Une sépulture apparait isolée 
vers le nord-est mais cette forme d’inhumation « en habitat 
» est désormais un fait bien reconnu en milieu rural.

Ces structures forment ainsi un village avec son cimetière 
sur une surface de plus de 3,5 ha. Les sites comparables 
répertoriés dans la région sont peu nombreux. On peut 
citer Bourlon, Escaudain, Fontaine-Notre-Dame, Masny 
ou plus localement Lauwin-Planque. Ce dernier n’est par 
ailleurs situé qu’à 1 km du diagnostic.

Le site de Flers-en-Escrebieux constitue de fait une 
exceptionnelle possibilité en cas de prescription de fouilles 
préventives d’étudier la quasi-intégralité d’un village 
alto-médiéval, son organisation spatiale, les activités de 
ses occupants ainsi qu’une partie des défunts enterrés 
sur place. À l’échelle locale, son exploration entrerait 
pleinement dans le cadre du projet scientifique du service 
archéologique de DOUAISIS AGGLO : « Connaitre les 
territoires pour reconnaître les dynamiques et modèles de 
peuplement ». Elle concernerait plus particulièrement l’un 
des trois « territoires-ateliers » sélectionnés dans le cadre 
de cette étude, en l’occurrence « le groupe de Flers », 
domaine foncier de près de 3 800 ha, cité dans la charte 
de donation de 975 et réunissant les communes d’Auby, 
d’Esquerchin, de Flers-en-Escrebieux et de Lauwin-Planque.
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En 2022, aucune opération de fouilles préventives n’a été engagée sur le territoire de DOUAISIS AGGLO. Cette 
phase d’activité opérationnelle du service a été néanmoins marquée par l’achèvement de la fouille du site de 
l’abbaye Notre-Dame d’Hénin à Hénin-Beaumont et par l’exécution d’une prescription concernant un établissement 
gallo-romain sur la commune de Nomain en Pévèle.

LES FOUILLES PRÉVENTIVES

  Hénin-Beaumont « Abbaye Notre-Dame d’Hénin » (mars 2021/avril 2022 ; 7 500 m² ; responsable de 
l’opération : Damien Censier)

Redécouverte à l’occasion d’un diagnostic réalisé par 
l’Inrap à l’emplacement d’un projet de construction de 
72 logements, l’Abbaye Augustine Notre-Dame d’Hénin 
a fait l’objet d’une importante opération de fouilles 
préventives menée par Douaisis-Agglo qui a permis 
d’étudier la quasi-intégralité des composantes de cet 
établissement religieux construit à cet emplacement dans 
la seconde moitié du XIIe siècle.

Débutée en mars 2021, la phase terrain s’est achevée 
en avril 2022 et aura donc duré pas moins de 14 
mois, mobilisant une équipe d’environ 15 personnes en 
permanence.

A l’issue de ces travaux de longue haleine, c’est donc le 
plan de l’ensemble du carré abbatiale de l’établissement 
qui a progressivement été dévoilé. X
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GENS DU VOYAGE

66 occupations illicites
sur le territoire en 2022

€
Subvention de 140 000  €
accordée par l’Etat pour la 

création du terrain familial 
à Auby (10 places)

Dans le cadre de sa compétence création et gestion des 
équipements d’accueil des gens du voyage, DOUAISIS 
AGGLO gère actuellement une aire d’accueil de 32 
places et une aire de grand passage de 150 places. 

Les objectifs fixés par le schéma départemental d’accueil 
des gens du voyage prescrivaient pour le territoire le 
développement d’une offre complémentaire de 25 places 
en aire d’accueil et 8 places en terrain familial. Cependant 
ces objectifs ne correspondaient pas au besoin du territoire.

En effet, ces dernières années ont vu une augmentation 
importante des occupations illicites de terrains publics ou 
privés par les gens du voyage. Pour y faire face, DOUAISIS 
AGGLO engage un certain nombre d’actions visant d’une 
part, à limiter les possibilités d’occupations illicites sur 
les terrains communautaires, et d’autre part, à atteindre 
la conformité avec le schéma précité. L’une des actions, 
pour atteindre cet objectif, consiste à trouver des solutions 
pérennes pour les familles stationnant depuis des années 
sur le territoire et restant sans solutions d’accueil. Ainsi il est 
proposé que des terrains familiaux locatifs publics soient 
créés.

120 jours d’occupation
sur l’aire de Grand Passage

Aire de 
Grand Passage 
150 places 

Aire d’accueil
de Dechy
32 places

- Création de 2 terrains familiaux (15 places) sur la commune de Douai.

- Extension de l’aire d’accueil de Dechy / Sin-le-Noble (8 places)

- Mise en place d’une MOUS (Maitrise d’œuvre Urbaine et Sociale) pour le suivi des familles de voyageurs.

PERSPECTIVES 2023

Au-delà même de la mise en conformité, il s’agit aussi de 
retrouver l’accès à des places d’accueil au sein de l’aire 
de Dechy / Sin-le-Noble et d’offrir une solution d’habitat 
aux familles vivant constamment de façon illicite. 

Ainsi, DOUAISIS AGGLO a saisi la commission consultative 
départementale des gens du voyage d’une demande 
de modification du schéma départemental 2019-2025 
portant sur le développement d’une offre complémentaire 
par DOUAISIS AGGLO de 8 places en aire d’accueil et de 
25 places en terrain familial, en lieu et place des objectifs 
précités, afin de répondre au mieux aux enjeux du territoire.

Cette demande a été validée par les services de l’Etat.

En complément, DOUAISIS AGGLO a pris l’engagement 
formel, par délibération, de réaliser les objectifs du schéma 
et a attribué un budget  pour 2023. Ces différents éléments 
ont permis à l’Etat de reconnaitre notre engagement et 
de nous considérer comme répondant à nos obligations 
au schéma départemental conformément à la loi et par 
conséquent d’avoir recours aux procédures administratives 
lors des occupations illicites, ce qui simplifie et accélère 
grandement les recours à la force publique.

Le terrain de grand passage a été rénové et amélioré. Des 
points de distribution d’électricité et d’eau supplémentaires 
ont été installés. La partie centrale du terrain a été aplanie, 
la terre déplacée a été utilisée pour réaliser des merlons 
pour diviser le terrain en trois secteurs afin de pouvoir 
dimensionner l’espace mis à disposition à la taille des 
groupes accueillis et éviter ainsi l’arrivée de groupes de 
caravanes supplémentaires non prévus originellement. Le 
terrain a été occupé de mi-juin à fin octobre 2022 de 
manière continue entre missions prévues et groupes familiaux 
pour éviter les occupations illicites.

L’aire d’accueil de Dechy a rempli son rôle et a été 
occupée à 100  % durant toute l’année.

Les travaux de mise en place d’un terrain familial de 10 
places ont été commencés sur la commune d’Auby 
parallèlement à la mise en place du circuit de randonnée 
des « trois cavaliers », le long duquel il se situe. La plateforme 
a été réalisée et les bungalows individuels pour les familles 
ont été acquis. La fin des travaux se fera sur 2023. Pour 
ce projet DOUAISIS AGGLO a obtenu un financement de  
140 000 € de la part de l’Etat.

Une aire pour les gens du voyage.

Sécurisation 
     pour un montant de 1 M €
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207 chats
transférés aux 
associations

FOURRIÈRE

445 chats recueillis 286 chiens recueillis 

98 chiens
transférés aux 
associations

177 chiens restitués

13 chats restitués

Recrutement d’un nouvel agent animalier dans le cadre d’un remplacement. 

La fourrière communautaire de DOUAISIS AGGLO est située dans la commune de Gœulzin. Elle accueille les animaux 
domestiques errants du territoire. La fourrière intervient sur les 35 communes de l’Agglo.

Chaque animal est examiné, 
soigné et pucé par un 
vétérinaire à son arrivée à la 
fourrière

- Réaménager l’espace d’accueil et les bureaux des agents.

PERSPECTIVES 2023

La fourrière animale intercommunale est compétente 
pour la prise en charge des chiens et des chats 
errants ou capturés en état de divagation sur le 
territoire communautaire et des chiens dangereux 
placés en fourrière sur arrêté du maire, du préfet, sur 
décision de justice ou réquisition des forces de l’ordre. 
 

La fourrière animale intercommunale n’est pas compétente 
pour la gestion des abandons d’animaux ni pour la prise 
en charge d’animaux d’élevage ou sauvage, sauf en cas 
de réquisition par les forces de l’ordre et les services de 
secours dans la limite des capacités et de la nature des 
cages installées.

MODALITÉS DE SAISINE DE LA FOURRIÈRE ET D’ADMISSION DES ANIMAUX

Les animaux, chiens et chats, trouvés errants ou capturés 
en état de divagation font l’objet d’un signalement 
auprès de la commune concernée qui contacte la 
fourrière intercommunale. Si l’animal est blessé, il est pris en 
charge par un vétérinaire. L’animal est ensuite accueilli à la 
fourrière intercommunale. En cas de fermeture de la mairie, 
les particuliers peuvent appeler les forces de l’ordre et les 
services de secours qui se chargera de contacter la fourrière. 

Aucun appel de particulier n’est directement pris en 
compte. Les particuliers doivent obligatoirement s’adresser 
à la mairie du secteur où se trouve l’animal errant. Toute 
demande d’intervention d’un particulier ne sera pas 
prise en compte par les services de la fourrière animale 
intercommunale. 

Coût sur l’année 
195 546 €
incluant la masse salariale 
de 5 agents (coût chargé)
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LA COMPÉTENCE « EAU POTABLE » DE DOUAISIS AGGLO 

La compétence « eau potable » est exercée par 
DOUAISIS AGGLO sur huit communes : il s’agit d’Aubigny-
au-Bac, Courchelettes, Dechy, Douai, Flers-en-Escrebieux, 
Fressain, Sin-le-Noble et Waziers. Dans le cadre de 
cette compétence, la collectivité gère la production et 
la distribution en eau potable par des délégations de 
service publique et prestations de service. 

DOUAISIS AGGLO assure également la programmation et 
le suivi des travaux ainsi que la protection des ressources 
en eau. On dénombre environ 30 300 abonnés pour  
79 000 habitants environ, soit un peu plus de la moitié 
des habitants du territoire de DOUAISIS AGGLO. Au total, 
près de 4,3 millions de m3 ont été mis en distribution. 

CYCLE DE L’EAU - EAU POTABLE

8 communes 
sont sous la compétence 
« eau potable »  
exercée par 
DOUAISIS AGGLO

30 300 abonnés
soit 79 000 habitants
desservis

134 fuites 
         réparées sur branchements

4.3 millions de m3 

d’eau distribués

70 fuites 
          réparées sur canalisations

3 600 ml  de canalisations 
rénouvelées 
soit 0.85 % du réseau 

POURSUITE DES ACTIONS DE RENOUVELLEMENT DU PATRIMOINE

Le réseau d’eau potable est composé de 428 km de 
conduites principales, sans compter les conduites de 
branchement. Ce réseau doit être maintenu en bon 
état et amélioré de manière à assurer un bon niveau de 
service. C’est pourquoi DOUAISIS AGGLO poursuit son 

effort de renouvellement avec un objectif de 1  % par an ; 
bien supérieur à la moyenne nationale qui est de 0,61 % 
en 2017. Ainsi en 2022, c’est 0,85 % du réseau qui a été 
renouvelé ; cela représente donc le remplacement de  
3,6 km de réseaux d’eau.

87 branchements de 
plombs éradiqués   

428 km 
de conduites 
principales 

MAÎTRISE ET PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU

Afin de garantir une alimentation en eau de qualité, 
DOUAISIS AGGLO diversifie les ressources en eau qui 
sont mobilisées et mène des actions de sensibilisation 
pour protéger et pérenniser cette ressource importante 
au travers son Opération de Reconquête de la Qualité 
de l’Eau (ORQuE) lancée en 2017. Les actions passent 
par la mise en œuvre d’une politique agricole d’évolution 
des pratiques agricoles et la gestion différenciée des 
espaces verts suite à la loi Labbée qui interdit l’usage 
des pesticides.

DOUAISIS AGGLO se montre particulièrement vigilante 
dans le suivi des perchlorates et des phytosanitaires 
dans les eaux brutes destinées à la consommation 
humaine et a lancé une étude visant à caractériser les 
transferts des phytosanitaires vers la nappe. En parallèle, 
DOUAISIS AGGLO a participé à une étude dont le but 
est de rechercher les sources potentielles d’émission 
de perchlorates notamment sur le champ captant 
d’Esquerchin.

SÉCURISATION DE LA DISTRIBUTION

Dans le but de maîtriser la distribution de l’eau sur son 
territoire en toutes circonstances, DOUAISIS AGGLO 
a engagé plusieurs actions permettant d’une part de 
mieux se préparer à la gestion de crise et d’autre part 

d’optimiser la sécurisation des sites de production et de 
stockage. Les travaux de sécurisation seront réalisés en 
2023.

ACHEVER L’ÉRADICATION DES BRANCHEMENTS PLOMB

L’éradication des branchements plomb reste une 
priorité pour DOUAISIS AGGLO, c’est pourquoi une part 
importante de nos actions se porte sur cette thématique. 

87 branchements plomb ont été éradiqués en 2022. Il 
reste environ 1 190 branchements plomb.

DISPOSITIF D’AIDE AUX ABONNÉS EN DIFFICULTÉ FINANCIÈRE

Depuis 2014, DOUAISIS AGGLO et son délégataire 
mettent à disposition des centres communaux d’action 
sociale (CCAS) des chèques « eau » pour aider les 
ménages qui ont des difficultés de paiement. Il s’agit d’un 
dispositif visant à amorcer un cercle vertueux en prévention 

du surendettement. Par exemple, les chèques eau peuvent 
être utilisés pour régler les premières échéances dues 
dans un plan de désendettement. Ils viennent également 
en complément des actions du fond solidarité logement 
(FSL) du département. 
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Malgré la période de pandémie, les activités du service eau potable ont été maintenues.

-  Engager le renouvellement des contrats de Délégation de Services Publics (DSP) et des Prestations de Services 
(PS) Eau Potable. 

-  Elaborer le schéma directeur pour assurer la distribution d’une eau potable de qualité et en quantité suffisante 
pour garantir un accès à l’eau pour tous.

-  Poursuivre et maintenir les efforts de renouvellement des réseaux d’eau afin de viser un taux de renouvellement de 1 %. 

-  Finaliser les études visant à actualiser les DUP des périmètres de protection des champs captant d’Esquerchin et 
de Férin.

- Effectuer les travaux de sécurisation des sites de production et de stockage.

-  Poursuivre l’éradication des branchements plomb et basculer vers un renouvellement patrimonial des branchements 
en polyéthylène basse densité. 

PERSPECTIVES 2023

CYCLE DE L’EAU - ASSAINISSEMENT

852 km de réseaux 
majoritairement unitaire 

18 bassins 
cumulant plus de 26 000 m3 de stockage 
de temps de pluie 

7 stations d’épuration 
dont une lagune pour une capacité totale de
 traitement de 209 383 équivalent-habitants

113 361 habitants

Valorisation agriculture
3 030 T de matières sèches épandues26 communes

45 030 abonnés 
dont 153 usagers 
en assainissement non collectif

12.7 millions de m3 
traités par an

Station d’épuration.

78 conventions 
de déversement industriel 
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La compétence « assainissement » est exercée par 
DOUAISIS AGGLO sur vingt-six communes : il s’agit d’Arleux, 
Aubigny-au-Bac, Brunémont, Bugnicourt, Cantin, Cuincy, 
Courchelettes, Dechy, Douai, Erchin, Esquerchin, Estrées, 
Féchain, Férin, Flers-en-Escrebieux, Fressain, Goeulzin, 
Guesnain, Hamel, Lambres-lez-Douai, Lauwin-Planque, 
Lécluse, Roucourt, Sin-le-Noble, Villers-au-Tertre et Waziers. 
Dans le cadre de cette compétence, la collectivité gère 
la collecte, l’épuration et le traitement des déchets liés 
aux eaux usées par des délégations de service public 
et prestations de service. DOUAISIS AGGLO assure 
également la programmation et le suivi des travaux. 
On dénombre plus de 45 030 abonnés pour environ  
113 361 habitants, soit plus de 70 % des habitants du 
territoire de DOUAISIS AGGLO. 

Concernant les usagers du service public d’assainissement 
non-collectif (0,3 % des abonnés / 153 usagers) le taux 
de conformité des dispositifs progresse encore pour 
dépasser les 64.7 %.

DOUAISIS AGGLO, au travers de son guichet unique, 
apporte une aide technique et financière aux usagers 
pour leur raccordement au réseau public de collecte ;  
cette année c’est 1 173 diagnostics réalisés sur les 
installations intérieures d’assainissement et l’attribution de 
52 subventions pour la mise en conformité des systèmes 
intérieurs de collecte.

Le volume des eaux usées reçues sur les usines d’épuration 
s’élève à 12,7 millions de m³ pour un rendement épuratoire 
global de 94.4 %. Les résidus issus de l’épuration des eaux 
usées sont majoritairement recyclés et valorisés au plus 
près de notre territoire. 

Les travaux menés par le service assainissement ont 
permis de renouveler 5.16 km de réseaux et déraccorder  
24 575 m2 d’eau pluvial dont 16 608 m2 en infiltration.

L’année 2022 a été marquée par des hausses importantes 
des coûts du gaz, énergie nécessaire au fonctionnement 
du sécheur thermique de la station d’épuration de Douai. 
Dans ce contexte, le sécheur a été mise à l’arrêt et les 
boues sur-chaulées (pour hygiénisation) et épandues 
sans séchage préalable. 

Une pollution aux métaux lourds (plomb, zinc, cadmium, 
mercure) a été détectée à la station d’épuration de 
Douai et a nécessité l’évacuation de plusieurs centaines 
de tonnes de boue en centre d’enfouissement technique.

Le service public assainissement est un service certifié 
par les normes ISO 9 001 pour la qualité du service et  
ISO 14 001 pour le respect des normes environnementales. 
Parallèlement les stations d’épuration ont reçu la 
certification ISO 50 001 pour la maitrise de l’économie 
d’énergie.

LA COMPÉTENCE ASSAINISSEMENT DE DOUAISIS AGGLO 

En 2022, les actions pour augmenter le rendement des 
réseaux en déraccordant les eaux pluviales pour les infiltrer 
et en luttant contre les intrusions d’eaux claires parasites 
sont prioritaires afin d’atteindre la conformité administrative 
de l’arrêté national du 21 juillet 2015 dont l’objectif est de 
déverser moins de 5 % des volumes collectés annuels. Ainsi 
en 2022, les rues jules Guesdes, Marceau et Barbusse à 
Dechy, la rue de Douai à Gœulzin, la résidence d’Auteuil 
et la rue Mience à Hamel, les rues de la Chapelle et du 
Bois à Fressain ont fait l’objet de travaux visant à supprimer 
en partie les apports d’eaux claires parasites. 

Le programme élaboré par DOUAISIS AGGLO pour 
améliorer la gestion des agglomérations d’assainissement 
de Sin-le-Noble et Gœulzin qui affichent toutes deux, 
des conformités supérieures à 5 % de déversement de 
l’ensemble des volumes collectés va permettre une nette 
amélioration du score environnemental. Pour atteindre ces 
objectifs de résultats, DOUAISIS AGGLO va construire un 
bassin de stockage-restitution des eaux (bassin d’orage) 
de plus de 2 900 m3 pour l’UT de Sin le Noble associé 
à un programme de 3 ans visant à déraccorder les 
eaux pluviales sur les secteurs du haut de Dechy. Pour 

l’UT de Gœulzin, le programme de travaux s’attachera à 
déraccorder trois axes de voirie majeur du centre-ville de 
Gœulzin ; tout en limitant des apports issus de Cantin.

AMÉLIORER LE SCORE ENVIRONNEMENTAL 

Travaux d’assainissement.

En 2022, il existe 78 conventions spéciales de déversement 
qui permettent de contrôler la bonne compatibilité 
des rejets avec les outils de collecte et d’épuration de 
DOUAISIS AGGLO. 

L’autre grande force du territoire est la politique de 
gestion alternative des eaux pluviales par infiltration ; il 
existe plus de 1 000 ouvrages de gestion alternative 
des eaux pluviales, soit l’équivalent de plus de 26 % du 
territoire ne générant plus d’eau pluviale.

Enfin l’ensemble des usines d’épuration sont aux normes 
de la directive cadre européenne.

LES POINTS FORTS DU SERVICE PUBLIC 

 -  Poursuivre la déconnexion des eaux pluviales sur les communes des agglomérations d’assainissement de  
Sin-le-Noble et Gœulzin pour limiter le transfert des eaux vers l’usine d’épuration de Sin-le-Noble afin de diminuer 
les déversements aux déversoirs d’orages pour converger vers les moins de 5 % de déversements des volumes 
globaux collectés (exigence de l’arrêté du 21 juillet 2015. 

- Bâtir un zonage pluvial et un schéma directeur pour les 10 années à venir.

- Mener un audit sur la station d’épuration de Douai pour améliorer le traitement et redéfinir la file boue.

-  Finaliser l’étude visant à limiter les apports des macrodéchets plastiques dans les réseaux d’assainissement en 
définissant des actions en amont (avant que les déchets ne soient collectées par les réseaux) et mettre en place 
un plan d’actions.

- Mener le renouvellement des contrats d’exploitation des ouvrages d’assainissement (réseaux et épuration).

PERSPECTIVES 2023

Malgré  la période de pandémie, les activités du service assainissement ont été maintenues.

Récupération des eaux pluviales.
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DÉCHETS

Total des déchets collectés
86 018  T

166
colonnes 
enterrées 

Déchèteries
33 672 T 
Roost-Warendin : 5 937 T
Sin-le-Noble : 16 278 T
Cuincy : 5 981 T
Arleux : 4 831 T
DEEE : 643 T réparties sur les 4 déchèteries
Lampes : 2 T réparties sur les 4 déchèteries
 
Dont  38.4 % de gravats,  25.8 % d’encombrants et  
19 % de végétaux qui représentent plus de 
80 % du total.

Au total 86 018 tonnes de déchets ont été collectés durant l’année 2022 :

- Le détail pour ordures ménagères, tri, déchets végétaux et verre (hors déchèterie)
OM : 38 371 tonnes (40 275 tonnes en 2021)
Collecte sélective : 8 806 tonnes (9 572 tonnes en 2021)
Verre : 5 424 tonnes (5 309 tonnes en 2021)
Végétaux : 5 572 tonnes (6 812 tonnes en 2021)
Encombrants : 2 979 tonnes (3 480 tonnes en 2021)

 
- Les déchets moyens produits par habitant sur l'année (hors déchèterie)

 348 Kg/hab/an (433 Kg en 2021)  

- Les déchets moyens produits par habitant au global
573 Kg/hab/an (674 kg en 2021)

Collecte en 
porte-à-porte
52 346  T

L’année 2022 a été une année cruciale dans la préparation et l’organisation de la mise en place des nouvelles 
consignes de tri qui entrent en vigueur au 1er  janvier 2023. 

Cette année, les déchets collectés ont été moins importants que ceux de l'année précédente avec 52 346 tonnes 
collectés en 2022 contre 65 448 tonnes en 2021 pour le porte à porte et 33 672 tonnes en 2022 en déchèterie 
contre 36 270 tonnes en 2021

- Le nombre de colonnes enterrées 
166 dont 22 en attente de mise en service sur l’écoquartier du Douaisis (Pro D et avenue de la Liberté).

 
- Les tonnages des déchèteries. 

TOTAL : 33 672 TONNES

Roost-Warendin : 5 937 tonnes (6276 t en 2021)
Sin-le-Noble : 16 278 tonnes (16 904 t en 2021)
Cuincy : 5 981 tonnes (6684 t en 2021)
Arleux : 4 831 tonnes (6406 t en 2021)
DEEE : 643 tonnes réparties sur les 4 déchèteries
Lampes : 2 tonnes réparties sur les 4 déchèteries
 
Dont  38,4 % de gravats,  25,8 % d’encombrants et 19 % de végétaux qui représentent plus de 80 % du 
total.

- Végétaux : 14 458 bacs en abonnement (14 320 en 2021, + 0,97 %)
- Taux de refus de tri : 22,5  % 

REDEVANCE SPÉCIALE : 
- Fin de recensement des besoins pour les exploitations agricoles 
et HLL.

COLLECTE : 
-  Mise en place du camion « châssis étroit » à motorisation gaz 

pour le centre-ville de Douai. 
-  Installation de 21 nouveaux points d’apports volontaires 

enterrés sur l’extension de l’écoquartier du Douaisis. 
-  Accélération de la collecte des encombrants sur rendez-vous 

permettant le réemploi des objets en ressourcerie.

SENSIBILISATION ET ANIMATIONS : 
-  Traitement des refus de collecte : 17 637 (15 104 en 2021), 

+17  %
- 30 animations en habitat collectif.
-  633 interventions sur le terrain dans le cadre d’une réclamation 

de l’habitant (688 en 2021) 
- 8 animations en structure (mairies et administrations, entreprises)
-  9 participations à des évènements environnement,  

418 personnes sensibilisées 
- 38 animations scolaires, 931 personnes sensibilisées

EXTENSIONS DES CONSIGNES DE TRI : 
De nouvelles consignes de tri vont entrer en vigueur au 1er janvier 2023. En fin d’année 2022, une vaste 
campagne de communication a été déployée :
 -  Envoi d’une enveloppe à tous les habitants du territoire avec un courrier explicatif sur les nouvelles consignes signé 

par le président et le vice-président, le nouveau mémo du tri et le nouveau calendrier de collecte du secteur.
- Publication d’un article dans le magazine de l’Agglo au mois de novembre.
- Publication d’articles dans les journaux locaux.
- Mise en place d’une banderole de communication sur les lieux publics principaux des 35 communes.
- Sensibilisation de toutes les équipes des trois entreprises de collecte.
- Affichage de l’information sur les panneaux publicitaires des quais EVEOLE.   
- Message sur le site internet de l’agglomération et sur les réseaux sociaux.

Ordures ménagères, 
tri, déchets végétaux,
verre et encombrants
Ordures ménagères : 38 371  T
Collecte sélective : 8 806 T
Verre : 5 424 T
Végétaux : 5 572 T
Encombrants : 2 979 T

348 Kg/hab/an
Déchets moyens produits par habitant sur l’année 
(hors déchèterie)

573 Kg/hab/an 
Déchets moyens produits par habitant au global
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- Reprise de la gestion des déchèteries par DOUAISIS AGGLO. 

- 40 animations scolaires et 10 participations d’évènements pour la sensibilisation au tri des déchets.

- Mise en place d’un deuxième projet de « baromètre du tri » en habitat collectif.

-  Mise en place des nouveaux documents de communication sur les consignes de tri dans les habitats collectifs et au 
niveau des PAV.

-  Mesure de la performance en centre de tri des nouvelles consignes appliquées au 1er janvier 2023 (extension des 
consignes à tous les emballages).

- Sondage de la population sur l’assimilation des nouvelles consignes de tri.

- Mise en place d’interlocuteurs « déchets » au point service de Douaisis Agglo en centre-ville de Douai. 

- Renouvellement des marchés d’achat et distribution des sacs pour la ville de Douai.

-  Livraison de bac « jaune » emballage, papier et carton à tous les habitants du territoire ne possédant pas la 
bonne couleur.

- Modification des logos sur tous les bacs du territoire (CAD remplacé par DOUAISIS AGGLO).

- Etude territoriale sur la situation et les opportunités dans le cadre du tri à la source des biodéchets.

-  Test sur la mise en place du système « CLIINK » (valorisation du geste de tri) sur quelques points d’apports 
volontaires de verre.

-  Mise en place de sonde de remplissage et d’un progiciel de gestion intégrée pour tous les points d’apports 
volontaires du territoire.

- Audit complet des besoins des communes dans le cadre de la redevance spéciale (le dernier datant de 2017).

PERSPECTIVES 2023

L’extension des consignes de tri ont commencent au premier janvier 2023.

103



104

ESPACES VERTS :
Le périmètre d’action :  50 sites entretenus dans le cadre des espaces verts et espaces naturels, dont :

   20 parcs d’activités et l’Ecopark

   10 bâtiments communautaires

   3 sites culturels et de loisirs : LOISIPARC, ARKEOS et son parc de reconstitution, LEGENDORIA

   GAYANT EXPO CONCERTS et ses 3 parkings 

   Des axes de circulation : voie Renault, CD917

   2 aires des Gens du Voyage

   Divers terrains communautaires et espaces naturels, tels que le Lac de CANTIN, le terril CALCIA, la friche 
SEBASTOPOL, le Sémaphore.

                                                                   naturels

Les interventions en quelques chiffres :

   60 ha de surfaces fauchées 

   18 ha de tonte réalisées

   3 sites mis en éco-pâturage : Lac de Cantin, la butte Debussy et le musée-parc archéologique ARKEOS

   60 km de fils d’eau balayés sur les parcs d’activités, à raison de 12 fois/an

   6,2 km de haies taillées à raison de trois fois

   3 sites mis en éco-pâturage : Lac de Cantin, la butte Debussy et le musée-parc archéologique ARKEOS

   6,2 km de haies ont été taillées 3 fois/an

   1,9 ha de massifs d’arbustes ont été taillés et désherbés

   7 ha de désherbage mécanique et manuel des aires minérales

ESPACES NATURELS

Service entretien de cours 
d’eau et fossés RHS / GEMAPI 

Entretien des chemins
 de randonnée
52 arbres
élagués

43 arbres
abattus

 

     
      

Espaces

50 sites communautaires
entretenus

60 km de fils d’eau balayés 
Sur nos parcs d’activités 

à raison de 12 fois par an

60 Ha
de surface fauchée 

-  Suivi de l’étude d’élaboration du schéma directeur de lutte contre les inondations suite à la phase de diagnostic 
réalisée en 2022.

-  Participation au comité technique sur l’étude du risque inondation sur le Territoire à Risque Inondation important de 
Douai mené par la DDTM 59.

-  Zone d’expansion de crues Vernier : réalisation d’une étude de danger et instruction du dossier Loi sur l’Eau. 
  Début des travaux prévu pour fin 2024.

-  Participation au comité technique des études sur les débits prélevables menées par les SAGE : étude HMUQ 
portée par le SAGE Scarpe amont et étude préliminaire d’évaluation du débit minimum biologique sur la Sensée 
portée par le SAGE Sensée.

-  Appui technique auprès des communes pour diverses actions : 

 -  Râches : projet de réfection des berges du canal, 

 -  Sin-le-Noble : surveillance du Vivier,

 -  Raimbeaucourt : étude sur le ruissellement,

-  Généralisation de l’utilisation d’outils cartographiques SIG pour le suivi des actions réalisées sur le réseau 
hydrographique de surface.

-  Début de l’élaboration du diagnostic sur les risques naturels en vue de l’élaboration d’un PICS.

-  Organisation d’une animation à destination des lycéens et étudiants lors de la journée mondiale de l’eau.

-  Révision du plan d’entretien et de gestion de la déclaration d’intérêt général sur le réseau hydrographique de 
surface.

PERSPECTIVES 2023

GEMAPI
  Réalisation d’un état des lieux et d’un diagnostic sur la vulnérabilité de DOUAISIS AGGLO face aux inondations (en 
cours). Rédaction d’un schéma directeur de lutte contre les inondations.

  Identification de zones humides pouvant avoir un intérêt pour la lutte contre les inondations. Les zones humides 
d’intérêt GEMAPI seront identifiées à l’occasion de la rédaction du schéma directeur de lutte contre les inondations

  Révision du projet d’aménagement de la zone d’expansion des crues existante au niveau du Parc Vernier. (En cours)

  Avis sur les révisions des PLU de Hamel et Douai pour les actions concernant la GEMAPI

  Réflexion sur la création d’une structure pour porter le SAGE Marque Deûle avec la Métropole Européenne de Lille 
(en cours)

  Participation aux commissions thématiques des SAGE

  Réflexion sur l’élaboration du Plan Intercommunal de Sauvegarde (PICS) (en cours)

  Participation à l’inventaire des ouvrages impliqués dans la gestion des eaux pluviales urbaines (GEPU) (en cours)

  Projet de plantation de plantes dépolluantes dans les noues (étude réalisée reste les plantations à faire)

  Mise en place du système d’alerte APIC – Vigicrues Flash sur le territoire de DOUAISIS AGGLO

  Transfert de l’entretien du réseau hydrographique de surface au SMAPI sur son territoire

  Entretien de la ripisylve du réseau hydrographique de surface

  Elagages suite aux tempêtes de début d’année et à l’épisode orageux à l’automne

  Réalisation d’un plan d’entretien et de gestion des espaces verts sur les bassins

  Mise sous SIG de tous les ouvrages hydrauliques de DA, BRGM, VNF, Adopta...

13.5 KM
de fauchage manuel

4 166 m2

de défrichage

Entretien des bassins 

18 Ha
Surveillance réseau 

1 940 m2

de fauchage manuel

546 m3

Dépôts sauvages ramassés

CELLULE 
NUMÉRIQUE
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE, MOBILITÉ ET QUALITÉ 

LA BIODIVERSITÉ

Education à l’environnement

DOUAISIS AGGLO réalise de nombreuses actions de 
sensibilisation auprès des communes, des scolaires et du 
grand public telles que « Les RDV de l’Agglo », les journées 
thématiques autour d’événements, des animations pour 
les scolaires. L’année 2022 a été marquée par l’édition 
de « Et si on agissait », un agenda vert reprenant les 
animations grand public, la réalisation d’un concours 
photos pour les scolaires, la création d’une mallette 
pédagogique « Zone humide », des animations sur la 

qualité de l’air dans le cadre d’AIRRURAL, la participation 
à la nuit de la chouette avec ARKÉOS (mars) et la 
diffusion du guide du matériel alternatif à l’utilisation 
des phytosanitaires (destiné aux communes. DOUAISIS 
AGGLO est aussi partenaire de l’opération “Plantons le 
décor” qui propose des essences locales à destination 
du grand public, des communes et des entreprises : 5 126 
items graines, arbustes, plantes et arbres commandés en 
2022.

154 animations 
en milieu scolaire sur l’environnement 

50 arbres 
fruitiers plantés
pour créer un verger 
éducatif au lac de Cantin

13 nichoirs 
à rapaces 
installés chez des 
agriculteurs

81 points de charge
38 bornes accélérées (22 kVA) 
+ 3 bornes rapides (50 kVA) 

12 485 
sessions de charge 

                                                     m
obilité et qualité

Tr
ansition écologique

Mobilité douce
(vélo, marche)
7 actions déployées

5 directions certifiées
ISO 9001 et ISO 14001

AIRRURAL
Finalisation du projet 
avec 9 actions structurées 
autour de 4 thématiques

Territoires Engagés pour la Nature (TEN) / Préservation valorisation sites à enjeux

DOUAISIS AGGLO est, depuis novembre 2021, labellisée 
TEN ; label qui permet la reconnaissance des actions 
menées et représente une opportunité d’impulser une 
nouvelle dynamique en faveur de la nature avec les 
partenaires et acteurs locaux. Aussi l’année 2022 a été 

marquée particulièrement par la mise en place d’inventaire 
participatifs sur Flers-en-Escrebieux, la création d’un guide 
pour accueillir les entreprises sur les parcs d’activités la 
préservation et la valorisation des sites à enjeux :

    Le terril de Germignies Sud : expérimentation d’une ATE (réalisation d’un herbier, pose d’un piège photo...) la 
mise en place d’un éco pâturage et le suivi de l’étude d’aménagement du terril.

   Le Lac de Cantin : plantation avec les écoles primaires d’un verger fruitier de 50 arbres et la formation des 
habitants et ouvriers communaux à sa gestion ainsi que le renouvellement du partenariat avec l’association 
le Pleurote Sinois.

   L’étang d’Aubigny au Bac : aménagement d’éco pâturage (vaches rouges flamandes), la réalisation d’un 
atelier d’information des riverains sur les opérations de gestion et le renouvellement de la convention de 
partenariat avec le CEN.

Par ailleurs l’exercice 2022 a été marqué par l’installation 
de 13 nichoirs à rapaces chez des agriculteurs (nichoirs 
pour chouettes effraie, chouettes chevêche, chouettes 

hulotte et faucon crécerelles) et l’aménagement d’un 
verger et d’un jardin aromatique sur le Musée-Parc 
archéologique ARKEOS.

La mobilité douce

Afin de renforcer la part de modes actifs (vélos, marche) 
et de les sécuriser davantage, DOUAISIS AGGLO a mis en 
place un plan mobilité douce et active, financé en partie 

par l’Etat et s’engage dans la requalification progressive 
de ses boucles de randonnées. Aussi l’exercice 2022 a 
été marqué par :

   la réalisation du diagnostic du stationnement vélo sur les bâtiments communautaires.

   la réalisation d’ateliers de réparation et de marquage des vélos sur 5 jours (collégiens et habitants).

   La mise en place de conventions de partenariats avec Droit d’vélo Douaisis et la Bouée des Jeunes (GAP).

   l’organisation et la participation aux challenges écomobilité des collégiens, scolaires et entreprises.

   la réalisation du diagnostic “savoir rouler à vélo” auprès des entreprises et établissements scolaires.

    Lancement de l’élaboration du Plan de Déplacement Etablissement Scolaire avec 3 établissements pilotes 

du territoire.

   La réalisation de l’étude de faisabilité du réseau points nœuds.

La trame verte et bleue.
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La mobilité électrique

Eu égard à sa compétence « création, entretien 
et exploitation d’un réseau d’infrastructure pour les 
véhicules électriques et hybrides », DOUAISIS AGGLO 
a déployé, depuis 2018 une infrastructure de recharge 
pour véhicules électriques (IRVE). Celle-ci est aujourd’hui 
constituée de 38 bornes de recharge accélérée, ayant 
chacune une puissance de 22 KVA, et de trois bornes 
de recharge rapide, ayant chacune une puissance de 

50 kVA ; soit 81 points de charge sur le territoire. L’exercice 
2022 a été particulièrement marquée par la poursuite 
de l’amélioration des performances de l’infrastructure  
(+ 996  % de sessions de charge ; 95,89  % de disponibilité 
; 189,71 tonnes CO2 économisées, etc.), une optimisation 
des implantations et l’installation de 2 bornes accélérées 
sur Faumont et sur Courchelettes et 2 bornes sur le 
boulodrome communautaire.

Etude trafic et circulation

DOUAISIS AGGLO a finalisé, en 2022 sa prospective 
de trafic et de circulation à l’horizon 2035 et le zoom 
particulier étudie sur le secteur Renault / Envision dont la 
principale conclusion est qu’en dépit de l’augmentation 
du trafic , induit par les projets du secteur, il n’y aura pas 

de difficultés de circulation future dans le secteur. Cette 
fluidité est due à l’organisation du travail en 3x8 d’Envision 
AESC et à la réalisation de l’échangeur complet par le 
CD 59.

Verdissement flottes de transports

DOUAISIS AGGLO a finalisé, en 2022, son étude 
comparative multi-carburants sur le verdissement des flottes 
de transport et leur conversion vers des motorisations à 

faibles émissions (90 K€ ; 50  % financement Région HDF). 
La stratégie de transition retenue est divisée en 2 étapes :

   2022-2030 : déploiement Bio GNV de BOM/autocars et un mix batterie / GNV pour autobus  

(77  % / 23  %).

   Post-2030 : déploiement à 86  % de véhicules électriques à batteries et 14 % Bio GNV ou bien déploiement 

à 74  % en véhicules hydrogènes, 12  % électriques sur batteries  et 14 % bio GNV.

Une borne électrique.

Qualité de l’air 

L’année 2022 a été marquée par la finalisation du projet 
d’étude de la qualité de l’air en milieu rural ; baptisée 
AIRRURAL et qui a mobilisé près de 100 élèves, 4 classes 
de CE2-CM1-CM2, un atelier citoyen de 20 personnes et 
16 communes. Le plan d’actions final du projet comprend 
9 fiches actions structurées autour de 4 thématiques 
principales (mobilité, espaces verts et agriculture, 
chauffage, qualité de l’air à proximité des écoles). 
L’aboutissement du projet AIRRURAL constitue un nouveau 

point de départ pour le territoire afin de poursuivre de 
façon durable son engagement pour la qualité de l’air 
dans ses actions. Le projet a montré qu’il était possible 
de mobiliser un territoire rural sur la thématique de l’air en 
coconstruisant un plan d’action réaliste et opérationnel 
avec les élèves, les citoyens, les acteurs et les élus. Le 
projet a permis, de produire par modélisation, et pour la 
première fois dans la Région HDF, une cartographie, à fine 
échelle, des concentrations de NH3.

   Le projet AIRRURAL (122 K€ ; 70  % de financement de l’Etat) : 

DOUAISIS AGGLO a fait installer, en juin 2022, un capteur 
spécifique sur la station Douai-Theuriet. Ce capteur, 
contrairement à un capteur classique qui ne permet 
qu’une diffusion des résultats d’analyse à postériori, 

permet une évaluation dynamique des teneurs en grains 
de pollens par grandes familles ; soit un atout pour faciliter 
la prévention des personnes allergiques. 

  Expérimentation régionale sur l’évaluation dynamique des teneurs en pollens dans l’air ambiant : 

Les démarches de certification ISO 9001 / ISO 14001

DOUAISIS AGGLO a mis en place une démarche intégrée de 
management de la qualité (ISO 9001) et de l’environnement 
(ISO 14001). La certification ISO 9001 a pour ambition 
l’efficacité et l’amélioration constante du service public 
rendu aux habitants alors que la certification ISO 14001 vise 
à limiter l’impact de nos activités sur l’environnement.

Via ces certifications, les élus définissent une politique 
générale en matière de qualité et d’environnement qui se 
traduit par la mise en place d’objectifs, de plans d’actions, 
de procédures et d’indicateurs de performance.
Actuellement, les services concernés sont :

   La Direction du Développement Economique : 
Aménagement de parcs d’activités, accueil et 
accompagnement des entreprises, gestion et suivi 
des performances environnementales pour   9 
parcs d’activités,

    La Direction du Cycle de l’Eau : Gestion des 
eaux usées et des eaux pluviales, production 
et alimentation en eau potable, préservation 
de la ressource en eau, travaux et activités 
administratives,

   La Direction Voirie Electricité : Travaux sur les voiries 
communautaires,

   La Direction Espaces Naturels : l’entretien des 
espaces verts et naturels communautaires, entretien 
des réseaux hydrographiques de surface,

    La Direction des Déchets : collecte des déchets, 
sensibilisation de la population.
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BÂTIMENTS

     
     

Bâtiments

176 000 €  
de travaux réalisés 
(nouveau ponton, dalles pour le food truck, 
remise en état des berges)

€

La base de loisirs a fait l’objet de maintenance courante toute au long de l’année ainsi que de contrôles 
réglementaires pour un montant de 29 000 € HT. Un nouveau ponton a été posé pour un montant de 67 000 € HT 
et les berges ont été remises en état pour un montant de 66 000 €. Des dalles pour accueillir le food truck ont été 
coulées pour un montant de 14 000 € HT.

- Création d’un PC sécurité et sécurisation du site et contrôle d’accès pour un montant de 67 000 €  HT. 
- Climatisation du cube de verre pour un montant de 18 000 € HT. 
- Maintenance courante tout au long de l’année et contrôles réglementaires pour un montant de 71 000 € HT.

le centre aquatique spa situé dans l’écoquartier du Douaisis a fait l’objet de divers travaux et réparations pour une 
montant de 122 000 € HT.

Des travaux d’amélioration ont été effectués au sein de cet équipement sportif pour un montant de 31 000 € HT.

122 000 €  
de travaux et réparations€ 276 000 €  

de travaux et renovation 
au sein de l’Hôtel communautaire

€

156 000 €  
pour la création d’un PC 
sécurité, la sécurisation
du site, la climatisation du cube de verre et
la maintenance courante de l’équipement.

€

HÔTEL COMMUNAUTAIRE

Des travaux du palier au 1er étage de l’hôtel communautaire ont été effectués pour un montant de 80 000€. Maîtrise 
d’œuvre pour le remplacement de la toiture pour un montant de 79 000€ HT. Le Plateau du service Ressources 
Humaines a entièrement été refait et le service a aménagé de façon transitoire à EUREKA  pour un  montant de 
117 000 € HT.

La crise énergétique débutée mi-2022 met en lumière la nécessité de mieux connaître et maîtriser les consommations 
des équipements communautaires, de mieux acheter l’énergie. Dans ce contexte, la direction des bâtiments évolue 
en direction des bâtiments et de l’énergie, des recrutements externes permettront de renforcer les compétences dans 
ce domaine.

Outre le renforcement du suivi des consommations et de la connaissance patrimoniale pour programmer les travaux 
d’amélioration énergétique, l’accent sera mis également sur l’amélioration de l’achat d’énergie (relance d’un marché 
d’achat de gaz, préparation d’un nouveau marché d’achat d’électricité plus adapté aux besoins spécifiques de 
Douaisis Agglo que les solutions actuelles proposées par l’UGAP.

La programmation détaillée, les études et la passation des marchés de travaux pour l’aménagement de locaux 
en centre-ville de Douai (110 000€ TTC), ayant vocation à accueillir DOUAISIS AGGLO TOURISME et un point 
d’information et de service de DOUAISIS AGGLO, seront réalisés en 2023.

Quelques équipements majeurs pour l’attractivité du Douaisis bénéficieront d’une attention particulière en 2023 :

- SOURCEANE : remise à niveau et améliorations après cinq ans de fonctionnement et concomitamment au 
changement de délégataire (35 000 € TTC)

- BOULODROME DU DOUAISIS : améliorations correspondant à des mises au point après un an de fonctionnement, 
notamment pour répondre à une demande d’organisation de grands évènements plus forte que prévue dès le 
démarrage (320 000 € TTC)

- GAYANT EXPO : modernisation et mise en conformité des systèmes de sécurité et de vidéosurveillance également 
indispensable pour les candidatures en tant que centres d’examens (476 00 € TTC)

De façon plus classique, la direction des bâtiments et de l’énergie assurera les missions de maintenance et 
d’amélioration du patrimoine :

- Contrôles et vérifications périodiques obligatoires garantissant la sécurité des utilisateurs et du public,

- Réparations et remises en état,

- Travaux d’amélioration des performances énergétiques et environnementales,

- Travaux de réaménagement et d’embellissement (remises en peinture, cloisonnements, …).

- 

PERSPECTIVES 2023
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FLERS- RUE PANHARD – RÉFECTION DE VOIRIE ET RÉALISATION D’UNE PISTE 
CYCLABLE 

Ces travaux de voirie consistent à la réfection de la 
couche d’assise, et de la couche de roulement de la 
chaussée de la rue Panhard sur le Parc des Près Loribes, 

ainsi qu’en la réalisation d’une piste cyclable.
Montant des travaux réalisés : 272 481,60 € TTC.

ENTRETIEN DES VOIRIES 

Ce marché concerne la réalisation de travaux neufs et 
l’entretien des voiries de DOUAISIS AGGLO.
Parmi la trentaine d’opérations réalisées en 2022 pour un 
montant de 471 257,39 € TTC, il est à noter les travaux 

réalisés sur l’Ecoquartier en vue de la rétrocession des 
voiries (62 947 € TTC), le remplacement de fonte sur 
l’Ecoquartier (47 843 € TTC) ou encore des travaux sur la 
zone de la Brayelle (47 046 € TTC).

ENTRETIEN DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC

Ce marché a pour objet la maintenance (préventive et 
curative) des installations d’éclairage public de DOUAISIS 
AGGLO, ainsi que la maintenance des feux tricolores face 
à l’usine Renault.

Les prestations mandatées sur 2022 s’élèvent à  
121 495 € TTC, dont notamment 10 174 € TTC pour 
la réfection du réseau éclairage public de l’Hôtel 
communautaire.

VOIRIES

     
     

    V
oiries

273 000  €  
pour réfection et création 
d’une piste cyclable
 

€

Eclairage public
283 000   €  
pour la rénovation et la modernisation 
de l’éclairage public sur l’Ecoquartier du Douaisis

€Entretien divers en voiries
472 000  €  
pour la trentaine d’opérations 

€

RELAMPING DE L’ÉCOQUARTIER SUR LES PRO A, B ET C – FIN DE TRAVAUX EN 2022

Ce marché concerne la rénovation et la modernisation 
de l’éclairage public existant afin de réduire les 
consommations en électricité de l’ensemble des 

équipements
Montant des dépenses sur 2022 : 282 654 € TTC.

Sécurité et 
signalisation
77 000  €  

€
rue Panhard sur le Parc des 
Près Loribes (Flers-en-Escrebieux)

SIGNALÉTIQUE 

Ce marché concerne les travaux de signalisation 
horizontale, de signalisation verticale et dispositifs de 
sécurité.

Parmi les chantiers marquants de 2022, il y a le marquage 
sur le giratoire Amazon et de la rue de la Plaine avec la 
fourniture et pose de glissière bois/métal et de potelets 
pour un montant de 10 410 € TTC, le marquage et la 
signalétique sur le giratoire Sourcéane pour un montant 
de 10 730 € TTC ou en encore le marquage et la 
signalétique de la Zone du Luc pour un montant de 15 
821.64 € TTC.

Le montant des travaux réalisés sur 2022 s’élève à :  
76 737.23 € TTC.

ELECTRIFICATION

R2 : Montant de la redevance R2 2022 : 189 657.60 € 
La redevance R2 concerne les investissements permettant 
de mettre en œuvre pour le réseau public de distribution 
concédé les dispositions relatives à la transition 
énergétique et notamment les investissements permettant 
de différer ou d’éviter le renforcement du réseau.

Article 8 : Montant de la redevance pour l’année 2022 :  
164 154 €.

Cette redevance concerne la dissimulation à vocation 
environnementale des ouvrages de la concession 
(réseau basse tension).

Le service voiries a effectué de nombreux travaux durant toute l’année 2022. Une trentaine d’opérations d’entretien 
ont été réalisées dont des travaux sur l’écoquartier. Le service a également réalisé une piste cyclable le long de la 
rue Panhard sur le parc des Près Loribes ainis que des travaux de signalétique tels que les marquages des giratoires 
Amazon et Sourcéane. 
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GÉORÉFÉRENCEMENT DES RÉSEAUX – ADRE RESEAUX

Ce marché concerne la détection et le géoréférencement 
des réseaux d’éclairage public, fibres et fourreaux télécom, 
des bornes de recharge des véhicules électriques et des 
colonnes enterrées sur le périmètre de DOUAISIS AGGLO
Montant des prestations réalisées sur 2022 :  
45 894 € TTC.

MARCHÉ DE BALAYAGE ET ENTRETIEN HIVERNAL SUR LES VOIRIES COMMUNAUTAIRES 

Marché de balayage et entretien hivernal sur les voiries 
communautaires :

Marchés de balayage mécanique et autres prestations 
de nettoyage des voiries et espaces publiques, et 
entretien hivernal.

Montant des prestations réalisées sur 2022 : 48 503 € 
TTC.

LAMBRES – ERMITAGE 2 – MISSION DE MAÎTRISE D’ŒUVRE- VIABILISATION MINOTERIE

Ces travaux concernent la viabilisation et l’extension du 
Parc d’Activités Ermitage II et plus particulièrement les 
travaux de terrassement, d’assainissement, télécom et 
réseaux divers, qui permettront l’implantation de nouveaux 
industriels dont la Minoterie.

Finalisation du DCE.

Montant des dépenses pour l’année 2022 : 11 400 € 
TTC.

ETUDE  POLLUTION/ SOLS 

18 études réalisées pour un montant de 163 487.40 € TTC

DÉVELOPPEMENT ET BILAN DE L’ANNÉE 2022 DU SERVICE 

  Le relamping de l’écoquartier sur les phases A, B et C.

  Un travail sur la rétrocession des voiries notamment aux communes de Sin le Noble et de Lambres les Douai a été 
entamé sur l’année 2022.

  Dans le cadre du maintien des ZAC en dans de bonnes conditions d’usage et d’accès, des travaux sont entrepris 
de petites maintenances avec la reprise de bordurations, réfection de petite surface, la mise en sécurité par la 
pose de panneau, mobiliers urbain, ralentisseurs, marquage routier mais aussi de plus grosse reprise comme la reprise 
de l’ensemble de la rue Panhard avec le réemploi de la structure de voirie pour la réalisation d’une assise pour la 
réalisation d’une piste cyclable.

  Garantir aux entreprises installées et aux futurs investisseurs, ainsi qu’à leurs personnels de bonnes conditions de 
circulation sur les zones et chemins de randonnées communautaires.

- Réaménagement du parking intérieur Gayant Expo

- La rétrocession des voiries de l’Ecoquartier aux communes de Sin-le-Noble et Lambres lez Douai

- Relamping des sites sur les zones industrielles comme la Haute-Rive

- Maintenance des parcs d’activités (voire, éclairage public, signalétique)

PERSPECTIVES 2023
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AMÉNAGEMENT

551 202 €  
montant des dépenses pour
les Trames vertes et bleues

€

1,8 M  €  
montant des dépenses pour
l’Ecoquartier du Douaisis

€310 424  €  
montant des dépenses 
pour EuraDouai

€

EURADOUAI
   Choix de la MOE + Etudes jusqu’en phase DCE.

   Avancement des études concernant le projet.

   Montant des dépenses sur 2022 : 310 424 €.

TRAMES VERTES ET BLEUES : RÉALISATION DES BOUCLES COMMUNAUTAIRES
   Finalisation du chantier Arleux Hamel.

   2ème phase d’aménagement sur Lauwin-Planque.

   3 Cavaliers Auby.

   Montant des dépenses sur 2022 : 551 202 € TTC.

ECOQUARTIER DU DOUAISIS – PRO D
   Travaux d’aménagement du secteur D sur l’Ecoquartier du Douaisis.

   Achèvement des travaux pour les lots 1, 2, 3.

   Montant des dépenses sur l’année 2022 : 1 788 552.17 € TTC.

553 545 €  
coût des aménagements 
dans l’Ecoquartier
pour stationnements illicites

€

     
 Aménagement

De nombreux travaux d’aménagement importants ont été effectués tout au long de l’année. Les travaux importants 
ont été notamment réalisés au sein de l’écoquartier du Douaisis avec entre autres, l’achèvement des travaux pour 
les lots 1,2 et 3 et des travaux d’aménagement en vue des stationnements illicites. Des études en lieu avec le futur 
quartier d’affaires EuraDouai ont été réalisées pour un montant de 310 424 €. Enfin, les boucles communautaires été 
également aménagés sur les communes d’Arleux, Hamel ou encore Lauwin-Planque.

ECOQUARTIER DU DOUAISIS – STATIONNEMENT ILLICITE MOE ET TRAVAUX

Ces travaux consistent en un aménagement des abords 
de l’Ecoquartier du Douaisis en vue de la gestion des 
stationnements illicites sur les communes de Sin le Noble, 

Douai et Lambres-Lez -Douai.
Montant des prestations réalisées en 2022 :  
553 545 € TTC

DÉVELOPPEMENT ET BILAN DE L’ANNÉE 2022 DU SERVICE 

  Le pôle Aménagement a géré durant cette année 2022 des travaux importants plus particulièrement axé sur :

   L’Ecoquartier du Douaisis avec la fin des travaux du PRO D qui permettent aujourd’hui de proposer plus de 130 lots 
libres à la vente.

   Les études en lien avec la MOE sur le projet d’EuraDouai avec la réalisation de l’AVP, Pro et DCE.

  En lien avec la Direction environnement, le pôle Aménagement travaille à la réalisation des boucles communautaires 
sur les communes d’Arleux – Hamel, Lauwin-Planque, Auby.

   L’étude et le démarrage des travaux sur le stationnement illicites sur l’écoquartier du Douaisis avec la mise en place 
de portiques, la réalisation de jardinières et la plantation de 176 arbres à hautes tiges et de 312 cépées.

  Viabiliser de nouveaux terrains sur les zones existantes.

   La commercialisation des lots libres : 69 au total.

PERSPECTIVES 2023

- Travaux d’aménagement EURADOUAI : lancement de la consultation des entreprises en avril 2023,   
 démarrage des travaux en Septembre 2023

- Réalisation de travaux de VRD et aménagement paysager, comprenant :  

  - Aménagement d’un parking de 250 places sur l’ECOPARK à Sin-le-Noble

  - Réalisation d’une voie nouvelle et viabilisation de parcelles sur l’écoquartier du Douaisis 

  - Réalisation d’une extension de réseau sur l’Ermitage 2 à Lambres-lez-Douai

- Finalisation des travaux stationnement illicite

- Réalisation d’une voie d’alimentation du projet de DGB Property sur l’Ecoquartier du Douaisis

- Aménagement du terrain familial pour les GDV sur Auby

- Extension de l’aire d’accueil des gens du voyage sur Dechy/ Sin-le -Noble

- Participation au financement de l’aménagement de la RD 120

- Loisiparc :

  -   Lancement es études réglementaires pour le réaménagement de la base de Loisirs d’Aubigny  
au Bac

  - Le lancement des études avec la MOE pour le réaménagement de la base de loisirs

- Lancement de la consultation pour la MOE de l’Escarpelle

- Ecoquartier du Douaisis – Pro D - Finalisation des travaux d’éclairage 

- Poursuivre la commercialisation des lots libres
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Le futur quartier d’affaires EuraDouai.
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